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. I:i.· s• est: que, i de deL1ande de, la: part· 
· ... 'r---- '' :,- :: .. ,:: .. ...... _) : ,./' .•• ', ' -- J .•• '• • 

partiellem-ent stagnant ou mtme· èn 'bhis-se et que 
.. w •· ' !llo t .- '• ' • l''' • • : " : • ' "· ,:. . .1. • .J • • r • - • " • ,. • • ·... : •., "' 

l'extension du mondial eàt due de plus· en" plus aux p·e:ys·· en· 
voie· de dé-veloppement. Il faut s'attendre à ce ·que cette 

.. .dans lre .. do!Ulé que les en voie de 

le.s. .. ,s.e des 
eiales ... .•. à la· 

. . . .. .. - . . . • .J." • . ' 1 • 

· .. ... .d,ans .co.mm.ercE!. 
- -·· .• ,... .. ••• .. J.,-· ! ' •• • •• .l • • 

'1· 

rd ne' peu't ·é·x'clure. que pays' 

teurs ave<s dea td:dea 'f.'t3 . .'.:i.«o-ières 
de sorte qu'ils seront à o3tte de faire des offres sur marchée 
tiers en-dessous de celles de la Communauté dans le but de tenir ou 
d'élarG:r leur part du marché. 

C(•t;i amènera certaines conséquences pour la poli tique agricole des 
réjà en naintenant le niveau do prix actuel il pourrait s'avérer 

l. 

dt augoenter les r..est:Hu.ti.,.o.ns à 1' exportation. Une augrJenta- lW 
tion du niveau des prix agricoles devrait de plus eopirer la posaibi-
lité de la Connunauté de concurrencer les marchés internationaux et .'.· 
aura conoe conséquence une augt'lentation des rea ti tu ti ons à 1' 6xpoZ"tation. ': 
La situation générale des marchés agricoles dans le monde accentue les ·'l'FI· · 

tendances générales de s'abstenir d'une augmentation des 
prix agricoles et d'éviter pour certains produits• comne par exemple 
le sucre, un accroissement ultérieur des excédents d'exportation par 
une baisse des prix dé la Conounauté pour lesquels la situation du 
narché mondial est extrtmenent difficile par sui te de labaisse consi-, 
dérable des prix. 

5o 
La situation du marché pour des produits agricoles importants 

conduit à des frais de fina.nce.t1ent continuellement croissants (cf.· ·v..·.r-
-9.4''-193·>• Ces co1lte s• élèveraient davantage si non eeulecent 

les frais dépendant du voluoe mais aussi les frais par unité _ 
.; . 
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(restitutions à 11exportation par tonne, aide directe par tonne) 
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s' élevai~nt à cL\use d'une a~goentation de ·prix. En'· cônséqÙenèé la 
politiq~~-: des ·p~ix ne .. dev;~t pa~ ~olit:db~~~ .à iaire a:~cirott;~ d.!v~il-.. 

,,.. .. 

ge ~es co~ts en génér~l· : .~ 

Des oesures,én dehors de la politique de' priX qui' sont èepend~t 
appropriées· à la di.o.inùti-on des co'tlts de financement de la seet~on 
·gar-antie du F .E.O•G•A• d. •une oanière- durable 1- sont···. dans ce c·6n texte 
un moyen p.artibuliè'remènt ·iëp.ortant. Cela vaut n·o"t·aor1ent ·en· vue dè-: 
la situntion sur le oarché laitier •. ·Aussi le: oarché du sucre devra4t 
~tre déchargé su:-:-~e plan f~na.ncier par des oesures appro~ri~~s en 
dehors-des prix nais en contexte avec ceux-ci • 

... , ---.. --..... --. 
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La récolte de blé 8\Y'Sllt été erlrtmemettt importante en 1967, ï 'êxoêdeni 

La, nouvelle réoolte (1968) montre encore un accroissement pa..-r rapport; 
à la précédente~ Dès. lors, 1' excédent exportable auqu.el s' a.jou.te le stock 

1 

reporté sera. supérieur à. c.elui ·.de la campagne écoulée sans que l'on puisse 
espérer uiie amélioration des débouchés sur le ma.rohé mondial. 

En oe qui e':lnoerne l'•rge et le seigle, la récolte 1967 a été également 
importante et sensiblement supérieure à celle des années a.ntérieuJtes. Il n • en 
· est pas résulté pour autant 'Une ré~tion sensible des importations bien que 
les prix de ma.rohé de ces céréales aient été en ~néral. voisins des prix dt a.;. 
torvention., 

De oe fait, les expo~ations d'orge ont dt ttre Stlpér:leures à celles 
de la. oampasn.e 1966/1967 ~ 

La. récolte 1968 en 1outes oéréa.les fourragères, compte tenu des prévi.-
sions favorables en mats, appa.'ratt devoir Mre équ.iva.lente à celle de l'an 
dernier~ 
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-.1a -- 15. 431/VI/ 60-,_: 

Le prix du· blé dur ~~ é:té fixé pa.r ;rapport a.u..-::. prix indi.oa.tif du blé 
:~·~· :, ;• .~ f ~ . •-:; • ' ~ : tt , ( .~"' _· .~ • "':~ • r :• r ~ • - 1 , ' :? : ' . •: 

tendre et le volume de sa prOdüclion .... reâtant· inférieur·· à. .. l,.èiisëitiole des besoinst. 
il n'y a. pa.s lieu d'apporter de modification aux prix indicatif, prix d 1intel'-
vention et prix minimum fixés pouji:.i%3/1969, oeux-oi éta.nt à. reconduire pour 

-19~9/1970~ . . .. ··: , .. .. : ... .. · .... ,• .~ . '~ .. : .. !' •, 
. .... 

:.; .. :En ·oe ·qui concerne lé ma!s·dont··les ·besoins.~vont croissaJit·; et compte 
tenu de la. faible portée qu'a le seul prix d'intervention fixé .pour toute la. 
.~o~té"· .il convi~t d'en la.is~~r inchangés le ;p:rix d 1 intervention et le 
prix indicatif 1 1 'éoa.rt existant entre oes deux prix étant déjà. supérieur à 
.celui des autres céréales. 
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· . J.e niveau lill 'p:h~ ·inàÙ)~tii thé po~ 19~7 Î,6s .~~~ ~~l~i.<~ -1968/69 
fil:ê.~en. h•u~se :.de· .4 ~ a.insf·quEiÀl.téc~-i;~:entr~. 1~- .-~rix indipa.t~t.'et les:.; · 

' • •• ·~- ' • ' • • 1 :' •' < s ' ~ 

priX d'intervention fixés pour les zones excédentaires cons~_itue_nt. des_ .. ~ 

éléments_.dont il ~H~t pré~~tytré· de tirer ·-des 'bonolusions {u~t. a.~· ~ol~~. ,_, 
L ''\1~- ·.ia.. proclJi~tion -~~- ~U développe_me_ùt dU

1 
rtl~Ch.é;~ · ·· .. ·. ··-

_, 

. Il. _semb~e·. néanmoin~ :déjà possibl~ d'estimer ~ue le priX ~~~?-~~:t~ 
fixé po~ .19.68/69 dQnn~~-:~a:·.POSBibi:J..ité·. à~ ià. rizié\ll ture· d~: :t·s. Cti~~~uté, 

. 'i - . • ...... 

,6 ·en ·:f'bno.ti.on de 1 'évol~t .. ~on, p;-~vis·tble d~ ma.rc~6 .. quant à la demande; d' ét'an-
cJi.e. le~. ~faO~ s. i:i.z~~~~sr:· ~ :;,tU-: en l' ooourenoe :ne aerait' tÎle ·].~. ré ta:; 

~~- o'lissement pa~tièl <la: .. oe.l,l!'~.=.liij.;i ·:·ont·· existé dans· lee arin~e~: a.rité.riE!~r~~-· 
En-~ a·ftè·i ,: la. h'a.~sse d~ ce prb:, oonsêaûtive ·à oeliè décidé~: :Pour i~· ·~ara·, 
:permet de donner a.u produ<?te~ ~--:meilleq~~ oondi:tions de production. 

: :· > ' -· -~ : ' :'"·i .: j _: .. t • • 1 •• ' - •• ' ,, ' • • ' • :-- ' ~ • • '.. ' • .; ' 

Il: est dè~. lors~.~-~o.~o~ttl~ment fôhdé · de·'ma.intenir -~pour té: .c~p~g.tJ~ . - '• . . . . . . ., 

1969/70-,: 1 1 appliqa;~iÇ>;n '4\,,D;\~6-~·pr.inoipE{ qÙê ·.lors des ~ÙX fuatfb~~: préq~-
... • to • • ·::. • • "· • 1 i : ,.' . . . ' . . . . ' ~;' : . ' ~ .- ' . - ' . . 

dente~ _de· ~r~ .. in~~o~ti~,. à sa.v.oir dé ·respecter un -~quilibré eirt~ ~~~ . : 
décis:i.oii'~ :i-ei~tivea au mars et celles relatives a.u ~ri~-, et en 'co'niéqueiloe 
ne pas modifier le prix inÇl.ioa.tif du -:r~z si ._a.uoun~ modification tl fest 
~pportk: à oeltil du'· ~~ts .; · · · ·· , · .., ' ' 

' . -:-; ~ 
... ~ ·: ~1• •• ,, . " ... .,., :· 

"''-
. ,.. .... ~e prix. :ttîdioa.tit d.u riz de_vrait oo~porter une par~ .'de la préférence 
comme~~-~~le .:a.ocord:éè aux ··E';,A.;K.Â.:.· .. et P.~.O.M·· ,. af;t_n que_ eette part· -~oit 
inclus~ :._ çl.a.n$ ~-l~ prix_ de· s&uii •. : ;;. · ·- · : . , ~ t · 

·~La.~· ~ohvehti~n de Yaound~ ·wnant .à expiration le· 31 ina.i 1969·, ii ne 
:para.tt .. ,pa.s possible. de'. :Pré~ ir lt.irtclusion de oet. éléme·nt -·~St la :prope;:..:·t:' 
••• • • ' ' • ; • j ' ~ ' 

. sit~on de prix·;l969/70. 'Toutef~is, ii est opportun d'en~isager tue là · 
prix proposé ·,péur cette oa.mpa.gpe· pourra ·faire 1 'objet d'une révisien en 
fenotion des décisions ~ui intervie~nt ~uant à cette convention. 
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GRAINES OLEAGINEUSES ET TOURNESOL 

L'· or ga ni sa ti on oonnune de oar.o.~és :pour les graines ol.éagineuse s 
est en_. vigueur depuis le 1er juillet 196?, So~ début a connu un cert-ain 
nombre de diffieul tés •. Aussi il pa.ratt ·di ffi-cil .. e qe. tirer des conclu-
sioris définitives su~ ·l'incidénce du rég4t$· choisi,· et notanne~t des_ 
prix adoptée par le Conseil, ·aussi bien sur, ·la pro-dqc~ion que s~ la 
con sol'J.tla ti on. · 

.Tou~efois, 1 1 expérience acquise permet déjà quelqùes 'Observations·; 

En ce :qui oOnèern_e' 1~ colza, les prix adoptés pÔU:r. la Cal::lpagne :1967/68 
et la campagne en cours et leurs relations avec les prix des cultures 
c·onc.U:rre:hte& ont augt1enté ~ •·intérêt des ·agriculteurs pour ·cette grain~ .• 

- '. .. ' . : . .. . . 
L'augr.1en.tation de~ superficie~ cultiv~e~ ~~ co_l~a pàra!t r.elat:iv'emen.t· 
im~ortante~ Si. toutes les choses restaient égà.les 1 il·n•est pas à exclu-
re qu •u.ne certaine' .augmentation des superficies puisse de nouveau se 
produire pour' la campa_gne 1969/70. 

Cette augmentation de la superficie cultivée en colza devrait 
amener un ~ccroissenent de la production; celle-ci 'pou~ la canpagne 

. . 
en e.ours ne dépassera pas 610.000 tonnes à c~:use 'de. circon··stances at...; 
mosphériques peu_favorables Dais. pourrait atteindre les 650/700.000 
tonnes,en année normale. 

L'écoulement de cette production ne parait pas poser de difficul-
tés majeures, aussi longtemps que -le rapport de prix graine/ij.uile deoeu-
rerâ favorable pour le tr.itur(ite~. 

Toutefoisl il faut signaler que la- Communauté exporte déjà une_ par-
tie des tourteaux issus de la traneforoation des graine~ de colza~ En 
outre la Comnùnauté représen~e pratiqueoent le seul débouché possible 
pouT les ·excédents de colza des .autres pays producteurs eu:t-.opéens. 

Au~si, ·si au cours de la campagne passée 1' ai-de octroyée à la pro-
duction d •un hectare de colza a été en ooyenne du nOne or_dre de. grandeur 

'le nontân t nécessaire pour 1 'exportatio)l de. la production d •un 
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hectare de blé, il pourrait- ne plis~·tr~é·· O.ë .. oêoe déjà au cours de 

cette caopagne à cause de la pr~ssion qu~exerce_ sur +es~pr~x lç çolz~ 
offert par les pa,.,·: t~er~, ~t d~.~-;_·:lé\~~oit-~s~~ :d.es. _dé:b~~~~éa;·;·~~~ :ie·~···:·· 
tourteaux. 

~.-. .. . : . . .,. ' .. ~ ...... ~ ~ :·1' : ~··· .. ";. ...."'" ~\ .-~~- ~~. ·_ 

•· . . .. . .. 
Il paratt ain~i .. -~;p;Port~~-· de ralentir le .ryt~e .. d:~ ,u .. ~~n~~tl:Rn.: de 

la produotiqn. A cet~e fin,.~ _~l .sem_?le sufti~~t de se __ bt:?r.ner~.:PO'Llr 1~. 
not1ent à une di.Ilinuti.c?n d~, p~ix in,dio.atif,.du .o.o~za de 0't50 U.C/10Q ~e'· 

En ce qui concerne la ·tournesol, le' développement de cette culture 
très intéressante paraft.\r·encontrer quel:ques ·difficuités. ·Le sitùa'ti'on 
sur le na1·ché n0ndial pourrait ne pas ~tre étrangère à la dioinution 
des sü~·ertic:ies annoncâe ,;e~' 'Fr·a~o~! Auss_i, pour' 'le oo~~s, le oaintie~ 

1 .: , . 

des prix actuels s 1 i~pose. 
t·: ..... 
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~":•.· :·:~~ 
-~·+ . ' ~. ~.:\~1~ :· ,, ·.. 'ill 
t;:·.. 1 ! sucs 1 ~ • • ·>• • ' •·i ' 1 
~.:: ' .... ~ "•. ' ' ::, _:·,;·:.·~.~-' .. ,:·,:r.,.:~ __ ·~. 
~\:·_ ._' . . ,,:fî 
~~-., ·; . . • . . ··... - . - _. ( . . ..• !...::: .. -- '. . :_:ifr~l K'. Les· éléments d ioriCntation de 'la prog.uction d1;1o SJ<cre pour la , .. . :>·~ 
.... ·~àmpagne -s~crrè~~ '19-68/1969 ~tablis, ~e~ 1~ r~le~~nt {cEE) . 1;t;::·: 

~·. · no loo9/67/cJJil) sont les suivants: 1. prix lllinimum de la /~ 
f-~ > 1Se1Ï1iera.ve dailé le Cadre du iluota de base :fiXé à i 7 • oo UC ft', / ·}~t 
-~,~, 2. prix' minimum de la· betteraire dans le cadre du qùota maximum · :·.~l 
ii' ; fixé. & lo ~ ôo · UC / t , 3. somme deS 'quot ~ d.e base égale· à 6. 48o • ooo t , _ ::;;~( 
~~i? ~· 4• les· .. quotas maxime fixés à 135.% dJl .quota dè base,- 5· la .quanti·té : J;r 
P:r · .. · .garanti a po~ la Colll!llunautê fixée à 6 • 594· ooo t; .· '. t. 
\~ ~i 
:::.~_).!:_:_~_ •·:. La. poli tique sucrière sucrière menée pol;lf. la campagne suc ri ère 1968/1969 :_:r··.~-.·--:,·.-~."": .. ~::f •• ~:·~-\;.~.~.: 
:·· a conduit à l'augmentation des surfaces betteravièr~s de~s la _ ~: 

Communauté de 1 % par rapport à. la campagne 1967/1968, notamment par · : ... ,"~ 
le niveau ~levé des prix de la betterave ainsi que par celui des quotas . -:':;~-
de base fixés. Ces éléments ont aboutis à. l'établissement de la surface 
betteravière à. un niveau de 112% per rapport aux surfaces nécessaires 
à la production des quotas de base. La production communautaire 
dépassera, d'après les prévisions, de 2o% la consommation humaine. 

Les dépenses du F.E.O.G.A. dans le secteur du sucre peuvent être 
évaluées à 158 mio d'unités de compte environ, ce qui correspond 
à 125 unités de compte par ha sucrière ou à. Boo tUütés de compte 
par ha, poùr la quantité de sucre qui dépasse les besoins de 1~ 
consommation humaine. L'augmentation des rendements sucre/hectare 
ainsi' que celle de la consommatiort humaine pe~ent 
toutes les deux être èstimées à 1,5 à z~ par an, de sorte qu'un 
excédent annuel de 1,2 mio de tonnes se stabiliserait si des 
mesures appropriées pour limiter la surface betteravière ne se~aient 
pas envisagées. 

1) J.O. no ·3o8 du 18.12.1967,:;>.1 
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_ ... Une sio}!l.é -d:Loinution .des :prik-~ n~_•:aU'f"a: ~.es • e.f.~.e~s en·: c't: ~~-... c.o~p~r~e .. 
une ~rédu~tion! -impor·tanta .:de.·.·lètJ· su-~·fac$ _ pe_tte.J;:{l~ère · q~ .si. elle ... . ~ . . . ,· 

att-eint .iun _oont~t.~ de. 2 ·à~:-:.3~ 'ulli-.tés.·de.: Q.om-l)·te;,e .. q.•.es:t~~-~~'?---~:J:l~·~.-~J!li~ 
nu-ti on ·des prix de- 1a: bett:erav..e: de' 1.5 ·%..•-· Une telle--, _Q.imin:u.tio.n. de."';p;rix 

' • • ' ' ••• • •• ·,-'!l--lo .. 

entrdnerait sans aucun do.ùte ·:des:- d±ffi,culté~ con$idér~b1es pou~. ·- .· .. 
' . ; . . .... . , ... 

mainte~ir la culture betteravt,re~et l'industrie su~rière dans plu• 
' • • .. l ·~: ~ ·- • ; ~:- ' . ··.: . . ... ~ 

9ieurs ... rég:Lons ooœnunau1;a;lres •.. 
.• . . i ..• 

·.~ ·.·. 

...... ' y • ~ • • •• • • 1 ... • 

. yn!l dim,i.nu!tion -l~tée .des~ prix de .. 1~ betterave ne pe~t avoir ·1 ;·~_..;:-.: 
flue.nce _s_ouhai~able sur le n~vea_u de 1~ production comcunautaire_ ·que 
si ~lle. est co~pl~tée pal; _un~ d:i.~in~tion des quotas d~ ba·s~·. Afin :- · .. 

~ . . • ~- . . . . 1 

de ne paa eré~~ des disorioinations entre les producteurs co~unau-
_, ', }. ~ '· • • • • • • •• • 1 • ~ • ' "' .. : 

taires il s'avère opportun de réduire tous les quotas attribués ~. 

d'une façon linéaire~ 
,[' 

.·• 
... 

En conclusion, il à 1 impose· de prévoir une certaine diminution des 

prix (b~ttéraves et sucre) ainsi qu 1 une dL~nution i±néaira des 
quotas. . , 

•• 1' 

.. .. 
~ . 

'· .. i~ . ., 

· ......... •'·"'·· ........... , ......... ..-........ .. 
r ·' .... ! . ' ' # ~ ~"': • .. ~~~ ..... · .. ·' 

~:: ."·; .. -~· ' .. ...: ·:· -~-- .[~ .. ; ·•/.•:·: :. ''i 

tt;·::-~. ~- . •. · .. -:;-~,: 
'i~ ' ~ , .... .,._, •P,_lf_ 1 •• '"".,. 1* ~;~ 

~[-/ .• ~-- ·t .•. · .... ·:-: :: ~- ::· ·.f . ·'1 ·;:.l. ·. \'' ':/::~) 

H~,~:~j~g~~~;i?~t,.,,~~~:~~~~~~~it~~>.L~~J;;K~t~~·~\'';i~ .. k~~~J,,~·,:,it~•;~:~ .. M·~~~~·à·;M~~il 
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· bre · d 1.açiculteura d'autre 
~ - i. ; . t ·, ' ? ' ' 

mainte_nir po_~~ la oa111p~gne lai ti ère 1969/70 
conciusion s~ ,·fonde sur la 
entre production et consommation par une modi-, . . : 

fieation du prix indicatif, mai~ qu'il faut prendre des mesures pl•~ 
poussées. 

Outre les mesures de structures prévues dans le cadre du memorandum sur 
la réforme de. 'l'agriculture dans la Communauté, il. s'agi~ là ~es mesures 
à moyen terme ~qur l~établissement de l'équilibre sur le mqrché du 
lait (1). La Çormnission propose entre autres de modifier fonda.me~talement 
la relation de la valeur entre la matière grasse du lait et 1~ lait écré~ 
mé. Les changements suivants des prix d'intervention pour le beurre et 
le lait éorémé en poudre en résultent (UC/100 kg) 

beurre 
lait écrémé en poudre 

campagne laitière 
1968/69 
173,.50 

41,2.5 

1969/70 
111,00 
71,2.5 

La modi.fica ti on du prix dt in terven ti on pour le lait écrémé en poudre 
.provoque l'augmentation suivante des aides au lait écrémé et au lait 
écrémé en poudre destiné à l'alimentation du bétai1 (UC/100 kg) 

aides 
1968/69 1969/70 

lait écrémé, liquide 
lait écrémé en poudre 

En outre, il ·est nécessaire d'adapter les prix de seu~ à la ~ouvelle 
relation œ la' valeur ·entre la matière grasse du lait et le lait écré_~é. 

(1) Voir parties A et o. 

- '~ ' ' 

~-~~·~.~~., .. ;~: ;~ ~,;~~z: 
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VIANDE BOVINE 
..... ~ : ' 

- . ~... . . 
w ••• , :. 

.... : . ... , .. . : . . .. . ' ' . . . :· : • ' ·~ : ,; Il ·. -~ . -

Compte ténu des resultats des recensements dans les differents 
Etats nen1bres, o~ .peut. s'~t~~ndre -·p~u~·.:lfi :: ~~~~~~ ·~9.6?!7~ .~·l.ln~.d~~~- .··· 
loppenent favorable des prix sur le narché de ia viànde d~ boeuf en .. 
raison d'une part ~ .. ~un cert~in ra~ent:i.se'-me~'t ~u.~~u~ d'~cçrlh~s!Jeme~t 
de la producti'9n ·et·,. d 1 autrë. part 1 . d 1 1-tn~ · augmen tation.._:·4e. la· co~;somna~ 
ti on due à l•··effet'.~.démogr~phique ... e·t.· a\L.r.elèveme~t d'\1: .niveiau de.· vie •. 

Depuis la. mis~·· en place· de i'• or grurl.sation ·· cotwtune d.ë;, ,.,~r.chés.r; · 

dans le eecteur de la viande bovine,' il a été constaté qu:e l~s prix 

de marché acc.usen~ en moyenn.e une: ~ugmenta,ti~{l mo~ns m~qu~e .. que le 
prix d'orientation~ ... '.· 

Ce phénooène indique -qu'une augmentation du prix d'orientation 
. dans un 'laps de: temps' rel~itivement" c'ourt'•'ri.sque de'· ne pas avoir Un~ . 
effet paràllèle ·sur 1:, evolil.tion des. :Prix ·aur le march'é' avec des èori.-
eéquences sur le plan· intérieur: et sur le plan dès é·chan·gè·s av·ec les 
pays tier~ (ap~l.i.ca~ion des mesur~s d 'interven.tion importantes, per-

. i' 

turbatio~s dans le ~éveloppement des échanges avec les pays tiers). 

Par ).coll;~e t o~-. p~ut. estimer qu'un effet st.iou~ateur .. remarqu~ble 
pourrait 8tre obtenu par la mise en vigueur des ne ,sures ayant l~11.r· 

effet sur les facteurs n@ues qui limitent l'expansion de la production 
de la "'Viande- de bO'euf. :L1~expérie·ncè dans ce domaine a·· montré qi.t t un( des 

éléments· qui ne parttet· pas aux producteurs de s'orienter davantage · 
vers la production c1e la viande est d'une part le i:etard pE'.r rapport 
à d'autres productions (1ait, produits végétaux) avec ~equel les 
recettes provenant de 1 1élevage reviennent à l'exploitation et d'autre 
part, 1 'incertitude en ce qui concerne le ni v~.-. nu r!o ];)r-ix· de ·vent·e--du 
b;.l'~in ..engraissé. 

.;. 
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En plus, la. partie~ r..elati:v.ement élevée que représente 1 'achat .. du 
sujet destiné à l'engraiaseoent par rapport au prix final qui peut 

': ,' 3tre :_ reti~é du mar'ché t représente un autre obstacle au d~veloppement 
·de la prodliètion··~·de. viande. 

C,' est :p.our c.es raisons que l:a Cor;li'l_~ssion. es~iné nécessaire de 
• • + ~. • 

donner. une in.cita~ion à la produc~ion de la. viande bovine .. par 1 'instau-
. ~ . !. . ' . 

rati;Qn., d •un sy:stèrJ.e de_ prj.IJe .. s d ~ engraissenent liées à. la qualité de 
la viande prvinite et la mise en place d'un systèoe de paieoents 
échelonné·a aux producteurs de viande.· 

· Pour· ces raisons, il n'est pas nécessaire .d'au_gment·er le prix 
d'orientation pour la c~pagne 1969/?0. 

Il convient en outre de signaler que le sytème de const·atation 
des prix sur les carchéa de la Coomunauté mérite d'~tre perfectionné . 
afin de permettre une IJeilleure transparence du IJarché. 

Les adaptations prévoient la mise en place des Ide sure-s adnini s-
trati.ves et des études approfondies dans quelques Etats membres où 
des améli.orati<;>ns du -systèm~ actuellement en vigueur sont suscepti-
bles d'être appliquées. 

Un changement éventuel du système actuel aura probablement des 
conséquences sur la moyenne conmunautaire des ·prix. 
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c. Prix proposés 

Sur la base des élé~e.nts d 1 appréciati.on éo.onocique gén.él'ale. et· · 

p~r produit.; la Cotlilission propose .. ~u Conseil de fixer cotm1e suit 
les· ·prix pour les produits en questi.on t 

Blé dur 

Blé tendre 

'Mais -

Huile, (~) 
d·' olive-

·.Grainee 
oléat •. 

Prix indicatif 125,00 
·-P. d'intervention de::baae: ·· 117,50 ,. . 
·P .ninil'lu.m garanti au 
producteur 'niveau du 
cocmerce dé gros) 

Prix ilidicatif 
P.d'interv. de .base 
Prix indié~tif 
P.d'±neerv.de base 

.. Prix i~dic~tif 

Prix ·1.ti'dieatif 
P~d'interv.de bàse 

Prix indi.oatif 
~ ! . ' .. 

.Prix indicatif à la 
production 
P.indicatif de marché 
Pr~.d'interventiQn 
Prix de seuil. 

Prix indicatif. 
·· -P.ct'interv-. de base 

.. 
'; 145,00 
.. 

106,2.5 
98,75 •. 
94,44 
87,97 

94.94 

~?,50 .. 

9:1,00 

189,?0 ... ... 

~ 

1:.'152,50 
1 

'802,50 
.. ,. 730,0Q 

792.,_50 
., 

202,50 
.. 
'1~6;50 - .• 
# ... . .. , .. 

145,00 

'. 106,~.5 
97,75 
94,44 
86,98 

9~;94 

97.,50 
90,00 

189,70 .. 
. . 

1•152i50 
.. 

?20,1(> 
... ~,50 
·' 707.00 

197,50 
. '• 19t ;so · 

: 

, 

UC/t 

.1.9.1969 ... 

. . ,31.8.;a 1970 

1.1.1.1968-
~1.10.1969 

'l,r 
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~. 

Prix fixé de 
{l . '.' 

Prix Période ,. 

Produit Nature des prix l'aimée pro-
posé d'application ... ... · précédente !•,, 

1 
' . 

... . . 
·' 

.--
·Sucre Prix minimum des bette-

{'·~. ' '/•fi.<'~ 

fi ' ·i, 
raves ·17 ,oo 16,00 1. 7.1969 -. -
P."demi-gras" des b.ette-. - ·- 30.6.1570 ,. 

... ...... . ' '• , ..... "' 1o,oo· 9,00 ' ' raves ,, ' ' 

~;;:; 
6;' 

· P .indicatif sucre blanc 223.50 221,70 ,., 

P.d'intervention \ sucre 212,30 211170 ' .. 
blanc •' 

.!.§ii· Prix indicatif du lait 103,00 103,00 
Prix d'intervention: ' 

- du beurre 1 735,00 1. f10,00 1.4.1969 -\ 

31.3~1970 - de la poudre de lait 412,50 ?12.,50 
éoiémé 

; - des from~s. Gran a 1.248,00 t.428. .. oo •Ill 

~t Parmesan 1.488,00 1.668;op 
Aides dire ote au lait ! 

. '-,i\~l~ 
~ ;.1~ 

écrémé 
-. en poud~ .. ·"82,50 382-',50 '' 

- lituide 15,00 ~2-.so 

'Viand.~ ... P .d'orientation pour -· -~ 1 l 
bovine gros bo~~s (poids vit) 'ao,oo 680,00 1.4.1969 -.. 31.3.1970 

P.d'orient~tion Jour les . 
veaux (poids vif 9i5,00 915,00 .. 

Viande Prix de base (:Poro aba.tt.~ 
:e.groine (1) tu) 750,00 r ' 750,00 1.11.1968 .... 

~ 31.10.196~· .: 

·~ 
:,)~ 
~:~.;;r 
;::t~~ 

·,;::;t 
.. 

,,j _ ... l'' 

,;l•.-,,y- 'V-~ - ·~•· ·-~ 1 < , 

.''1. 
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Outre lee mesures dans le domaine des prixt la Commission propose 
au Consei~ 1 

. - dans. le. secteur _du sucre. : de _réduire .. les: quotas de 6.480.000 tonnes 
en 196B/69 à .·G-~156·~·ooo tonne:s e~;-19.69/70 ( -~:· 5 " ) 
~· .. , : . . .. . ' ' '; ~ - ' -~ ~. '... .. . 
~~s .~e secteur de l'élev~~Se bov~n '(1) : 
-d'instaurer· un 'sy~èm~ d~- pr~es .. à l'_abattage· de vaches laitières 

pour 1969' et 1970 égal à' 300 u.c. en moyenne par vache' abattue; 
.- d-~ f:tccordeÏ: une· .Prim~ dt engrai:~~emen t. pour ëert_aines qualités de 

. ·~ -·. ' .. . . ' 

viande bovine pour 1969 et 1970· d'un montant égal à 10 U.C~/100 
k;1os poids vife 

·: / ,_ .. · 
._.._ ... __ _ 

(1) Voir partie 0 du dossier. 

'v~~>i~M~~iit~-~;:i,~-~~~~l'iiJ,~,~·c;it~~,;;;•~:t.·~J~~~ ..• ,·~"~.;·t,JI,;~:,~i~~~~(:•~:Ji;!J.,~.~;; !";_:;',.-._.·,··""*"''M. 
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D. Répercussions financières 
'\ .. 

seulement les variations .de pri;x; .. les. hypothèses reia.t"ivès â l''évolutiori 
. ' 

des cours mondiaux et des quantit~s importées deS.Pa.lfS tiers, exportées 
~ L ' 0 

vere ceux-ci ou faisant 1 • o.bjet .. d 1 interifent·i-o.n- ne ·var·i~D:t .pa~.·. ·T~"iif~fois.;: ... 
. . . ·,./' . . 

la. nouvelle .structure de .. prix proposée pourrait entraîner une modification . ' ,, ., ~ . . . . 
de ces quantités, ce qui. oopduit à nuancer les ré~ultats chiffrés par 
quelques ~onsidérat.ions oompl~mentair~s. 

Dans le tableau suivant sont estimées les répercussions ·financières· 
des propositions de prix pour les différents secteurs du marché. 

.; . 

. / 





Les chiffres du tableau qui précède peuvent être commentés comme 

. su~~ : 
i, '. ' ... -~ ..... ,~.~' •.•. ' ..... •. .. -""~-.. ...... 

··néins 1 ~hypothèse que· la réduction du prix d'intervention d'une 
·unité ·de.''c&àpte' par tonne~ se tr.ansmet ~ntégraiement au nivea~· d~s taux 
de. ~e;t:it~-ii~~a··;·"iiê~·onomi.e' ·sur: ·le· m'entant·· total .. des· rest'ituti·ons sé·-

rait de l'ordre de 7 16 Mio u.c.: dont 6 Mio u.c •. pour le ~l.é ten~re et 

1,5. Mio u.c. pour· l'orge • 

.... .. · ... E.A .. Qllt~~'i. t;~e mini!n~ économie va se faire jour pour la restitu·--
tion à la production dl~idon. 

La diminution de prix à compter de la campagne .1969/70 au...ra pour 
effet dt augmenter··· la rupture -de prix au 31 juillet. 196c.r dans les frai.s 

_ ..... de stockage_ éligibles ~u tit~.e ·.de la période 1969/70~ èette augmenta-
tion des tharges de la période 1969/?01 mais seu1ement de cette pério-
de; peut @tre estimée à envirOn 4 Mio u.c. 

Lni:b -..--
'' 

-~· ~ugtle.t;rt.,c:ti.an d~s ... ~t'a..·d'-int..er.v~tiorf dons le seeteur- .laitier 
vi.aée- dtln.s·-l.e· ~~bJ.~~u- prê-eédent.,. d-'un nontont de .580 Mio· U .cr., a·• ajou-
.t.e -~x déPe~ees- Â'i~&--lé- &ècte1fr qb.itier~ qui aÜrai<:nt-· été n-é.ccssaires. 
_p0.ur ln- cr~npagn-<i 1969/?0 èi lli p<>litique aen-éo- dan-s ~e ··secteur pen• 
dant la campagne ·1968/69 s'était aussi poursuivie sans changement 

· pe_!uiant ·la camPagne ·1969i?Q.·· Les ~~penses suppléaent~res sont dues 

~au·fai.t qu'il n'est pas possible•· en raison du maintien du prix indi-
catif -du lait par rap,;o:rt à: l'année précédente, de compenser 1~ dimi-
nuti'Oll de·s ree-ettes··des producteurs - cU,minution qui est .. ·l.-a suite · 
d'une: d1_m~_nut:ton du pr:lr du' beurre"- par une augmentation de·s prix 
pour, le lEd-t écr~' destin~ .. à l'alimentation du bétail~ 

.;. 

' 1 ... ~· ! ' 
,''

1
,.{,' ,:#;.. . ..t(;/,J,.;_l.f::r,.' 'f' 

. ' . 
', :.J J•j~ ' 
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Matiàres grasses 

Graines olAagineuses : La réduction des prix indicatif et d'in-
tervention de 5 u.c./t a pour effet une réduction égale au taux de 
l'aide. Sur la base de l'estimation actuelle de la récolte de 1968 
l'économie annuelle peut ~tre évaluée aux niveaux suivants 

aides aux graines récoltées. et triturées dans la CEE 2 182 Mio UC. 
i 

- restitution à. l'exportation 0,33 Kto UC. -------
Total 

Sucre 

Les prévisions de dépenses de la période 1968/69 ont été adaptée~ 
à la période 1969/70, dans une premièr~ hypothèse en mairltenant les 
anciens prix et les anciens quotas de base et dans une seconde ·nypo-

. thè~e en a.d.Ciptant ces pr~visions aux prix et quotas de base pr ~:'1-'l')nês. 

Dans Ie ..::adre de cette dernière hypothèse, on a supposé que le a sur-
face& b~semeneées seront réduites d 1 ~nvion 3 %, soit 45.000 ha. 

Le quota de base est passé de 6.480.000 tonnes à 6.156:tGOO tonnes, 
soit une réduction de 324.000 tonnes. En conséquence, les quant:. t.és à 
exporter avec restitution devront diminuer de 260.000 tonnes environ. 

En ce qui con~erne les conséquences des nouvelles propositions 
sur les prix, les taux de restitutions à l'exportation passeront de 
180 UC/t à 175 UC/t, soit une diminution de 5 UC/t, et la prj~e de 
dénaturation passera de 142 UC/t à 137 UC/t, soit une réduct:i.on ana-
logue de 5 UC/t. D'autre part, avec la nouvelle proposition de prix, 
les recettes provenant dea cotisations ·à la production se relèveront 
de 8 Mio UC'. à la suite d'une légère augmentation du taux de eotifla-
tiQn •. 
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·· · · ·.r~x~t·:t~!s ~~i~-~~~ 'îe··~~;r~V~ -~~~ ~~f~Pi~~ ,Pi~~ I~~· ~~pa~e: 1·~6_9~~ .,;~ 
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:: ·i.E·:cdNS:titi"DËS. èotvn\fO'NA\rTES·;EUROPEENNES., .~·"~.· · · · .,.., 

· vu le. ~aÙé instituant J.a eommu'n~t/ éÇo®~ciUe européenne., et notaJII- · ··.~ 
mE>D. t son article 4 3, .. 
. ~ : . ,• .! .... ~ !' ! '.·· .,.·.,. ·,' 

vu .. le règlement n° .;t~0/67/CEE du Cons~~' du 13 juin 1967, po~t~~.~. or-
g~~sation commune de.s ... marchés dans +er f3~cteur des céréales (1 )ct: ~~ 

n·o.ij~ent. son arti.c-f·e -~·:paragraphe 4 1 . . . . .. · _ 

vu la proposition de la Commissionl .. ,., 

.. ~~ 
',,::·~~ 

:;1 
''Jl":~ ,., ',r)"i r 

. :i· 
. '\ ~ :~' \~~~ 

.~o~~~d~~~n~t- q~ ~il. y ~-~~eu. de tep~t ~ou;tpt!..•, 1~-~s ~.e .. la f~x~ti~n des . ~~ 
prix déS Cér~ales'~ ·des butS de fa ')1oliiique S:êiri:ëol8' cOmmune, _de 1a · ·~ 
contr:ibution que la Communauté déb~r~· ap.porifer ··a~J·d:évelopp.ement ·hamo- :._ ... ·{~ 
nieux des échanges mondiaux et de ~a néoessi té d'améliorer les échanges 1 :;.,:~ 
iD:~ernes, tou~. en assurant un nive~}! de vie équitable de la population ·. :.::~ 
~~~~~ .. f,t ·-~-;;. prix rai$onnablee ians les livraisons à.~x con;;immatèureJ '<~ 

ftj 
considérant que les prix indicatif~ pour les céréales principaJ.es doi.- · .. ~<{~~ 

~ . 1~ vent être fixés dans un rapport éqrilibré entre eux, tenant compte des · :.;; .. i 
orientations nécessaires à donner ~ la production et à l'utilisation 

l 

desdites céréal.es; } 

considérant qu 1il convient, dans 1~ fixation des prix, ~t notamment 
des prix d'intervention, de tenir CH)mpte de· la production considérable 

't 

ainsi que du niveau élevé des exc~rnts exportab1es de certaines cé-
réales dans la Co~unautét 

.... ; 
••• 



Blê tendre 
s~~~le 
:01·~~-
Ma,t,.f\ 

Blé\~ 
\ 

Unités de ·oompte 
·Par 1000 kg 

125,00 

b} ·Prix ~~~:t~tio~ d~. b~e 1 

Blé tendre 
Seigle 
Orge 
Blé dur 

unités de compte 
par 1000 kg 

97t75 
90,oo 
86,98 
ll7~50 

o > PrixS~irmlm garanti pour le blé dur \ 145 unités de compte ·pa.r 1000 _kg~ 

. \' 
.Le ~sent règlem~nt est \ 1 ' . . 

.. ment a.J;!Pllo,~le- dans oÇout. ~ 
' . ' . \1 . 

obligatoire -dans tous ses éléments et directe-

Par le Conseil, 
.t 

Le Président 

. ',t 

... .. 
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~- ;fj t· REGLEMENT ~::;i::~.;:8 DU CONSEIL. ·~ 

:1 
~-. · · . · . fixsn,t ·le· prix illdieatif d:u ~~~z • décortiqué pour la oamjiasn& .· ··~ 
~)~ .~:· .. '·. 1969/1970:' . :,'\~ 

ff, . . --------- :'1 
~},':. .·~-~ 
fi:f·11 ·. ·;.~ f.;. · :UL.CŒSEIL JlES CCJOOJifAUTES EUROPEENNES, . . ·) 

~ vu le tra.i ~ instituan-t Ïa. COilliÎ!Unà.u ttf ~conomiqiie · eùiopéenne , et no tan:ment 1 
son article 43, 

.. Y·,. vu le règlement no. 359/67/CFJS du Conseil, du 25 j":lillet 1967, portant. (~. 
~i •. organisation commune du maroh6 du riz (1), et notamment son article 2 para- · ;~.· 

tL. gi-aphe 4, .. , 
~ vu la proposition de ls..~p~çi~s~on, . ,;t~:· 

1
~:;.. vu l'avis du Pal:lemenLEQropéen, · i~ 

q' .. ·.~~; . .. '. 
/ considérant .. qu'il y a lieu de tenir compte, ~ors de la fixation du prix ,;}) 
1, • 

~.·~_: .• :.:~.-.·.'.<_ .. ·•·. indicatif du riz, tant des buts de la. politique agricole commune que de 
~-· la contribu~ion que la Communauté désire apporter au.développement harmonieux 
~r?· . des écha.ng~s. mondiaux J que la ~li tique agricole commune a. notamment pour f·· but, d 1 une :part, d 1 assurer un niveau de rte équ1 table à la pepulation agri-
~- cole et de garantir la séourité des approvisionnements et, d'autre part, f.. Il 1 assurer des prix raisonnables dans les livraisons aux consommateurs 1 
fl,ii.\ 
~.;:; 

s.:· l'.· 

~~:·: 
~··,,· 

1 .. ~. 
,, 

~k . . 

~~:: ~ 

considérant qu 1 il convient, dès lors, que le prix indicatif soit fixé, 
compte tenu de la relation à établir entre ce prix et les prix d'intervention 
en application de l'article 4 par~graphe 3 du règlèment no •. 359/67/CEE, de 
telle sorte que soit maintenu pour les producteurs un rapport équilibré 
entra les prix du riz et ceux des produits qui pourraient Otre cultivés 
au lieu du riz sur les m8mes terres, particulièrement du maÏsf rJ· .. ·,. 

~\,-

~-· · considérant que la prise en considération des éléments ci-dessus, et 
~f, '\:;tamment du niveau des prix considérés pour la campagne 1968/1969, 

~;. dJn:~s:::o~~:~:t:n:, n::u1~:::~:;9:!~~~;~• à1~a~:~~c:~:éd&nts, · ·~ 
~;, \ uo/••·• ·~ ~ ., 
~: J.o. ~_o· 174 du 31·7 .67, P• l ··:[ 
w:: ~ 
~.i.·· n ··~ ,'1. ):J' 

c ··~~k~;~.;;i;.;AJ.:>üi!L~Hi./i;.'ii~~·,W rriJ; i.èù~~:;:,l,;,;~u:·l·t .Si·•· .··!40:%l.i~J;,~;,;..~~ib)~,,i~~~i:;<~i!l)1:•C,).ol'•/ 
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·ri ( 2 ) 15431/VI/68-F 

A A.RRl :E _LE PRESEN"T REGLEMENT: 

.... .. Ill' .. ~ •• ,., -· ... ~,.. • • ..... 

k"t~J:.L.uni gue 
t ·' ..,. 

Po~ la. oam~gne de .commercialisati.on 1969/19-70, le· :prix.: indicatif 
du riz décortiqué est fixé à 18,97-.uni'té's de oom.pte par 100 kj.logrammea. 

Le présent règlement est obligatoire· dans·· .. tous: ses. éléments:. ,èt. 

drec~ent .. a:pp.14cable-~ _ ~:~~t.. ~~t: ~;em~re •. 

Fa~t à Bruxelles, lè -, -Par le Conseil 

Le Président_ 
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;/: .. ~~~~JG tiQn de ::s~~ 
rtr' · RErcT'I:MnM.TITI (CEE) N° /68 DU CONSEIL · '-·~~ f,J~:. , \J'l.JI!IlT.u:IJ.lJ. a 9 • .i\:l 

J · .. ; du • • • • . . . .;J~ 

~ 1 • . 'fha.nt ix>ur· la oamP~e ,de' coiiiJIE'rcial:i.Sation. i2G2.[12'zo le~ prix q~ 
ri:: .. . . . indi~tiis ~t ies ;~ · d·illte~~Üon de bal!!· ;a~ F~ e~s :'~ 
f)! oléa.siri~u.Ses . ·j·.\ 

~
!~,;;. ~ . . : . 1 • '. : •• :i~ 
i.. \ ""' 

·~y:,·· lE· CONSÈIL: -DEs COMMUNAuTEfFEUROPEUlNNEs, · · -:·~ 

~( · . :· :: :~~!7::_t:_6~6:;~ooam .. ~u :~::e~~:~:==~~61 :~~~ant · ] ! ... ~ . . . ·. ~·~, 
tf:c::. .étà~l~_sse~_nt .. d~_un,: ç~~~tipp ~o~e .des ~p,~h~a da.p~: le .-.sect~~~- dea .'· ·-~~ 

~::c · · . ma.ti.è~s . .p_~~2 ._(;t);_, e~:· -=~p~e.:nt son_ a.~~o-~e. ?2 p~~~~e; ~ '-~·: ,., .~·:.·· .... ·) ·-~~ J':!.;,· ··~-~ 

~r Vu. la/~proposi tion· dê-'lâ.~ éomîid.ssiori .- ~ ·· - · · :. < .. ::,~ ~~: '- :::~ 

l:.:_!;:_•.~.·.;·~· · =~::::u:~::::o~~::·règlement n. 136/66/CFE prévo~t la fixation, ·: ... ·!_:.~.~':·• 
~--~ ... · ~our ohacfU~: ~spàoè· d.~· -~k~~ · diéagineuàes,· d'·un. pri.X.:indioatif··~i<ÎÜ~ ... :: :· .. : 

(i· .. · ::::~7:UZ ::~·~:~:i:::::::i~~àb=~~~= ·~.~~~· ~~= : ~ 
~. • • • • ':_· 1 ~ 1 •'. ~ • .... ...... .... ~ :. ,. 1 ·'· •' ... .. •• • .,., • ' • ••• .. ... ..> - - ' ' •• ' ,_ .~_).., 

~i 1 -~· ..:a. 1 ~-- é 1 d \:~'.\ ~··· : ~: f:lS Pt;~~~~s, ~~p~~; .. t~n?-u --~~l-~ .~:P.~~·i~ ._.--d~: ~t~~ ... le~·:!E> .. um,~. ~.~pro- ,,_, 

~' 4u~tion .niioe.s~ ®.n!!<·l!h~t~i. ~ ®,t ()'!>j~()ti~. ~~t ~t~ 1:\tte~ en ~~ 
~; ·:; ~ix~t. ~~_1prixr.:~;·: ~ ~iy'~~ ~~t~~;n~ i -~.9~n;~7 ~~~~-,, :_d.~u~~:-~_~,:t ,_:::~-· ... :;~ ~~émuné- \~ 
~ : ration obtenue par lès producteurs pendant la oampagne ~tt"', ~l)~ ... e,t. .. ,.d' ~tre ·a 
~;î· pa.rt, de :i_a. néoessi té de ma,in~enir un. ra.ppo~ é~ilibr~. entre. les. prix_ des i • -~ 
ti!'~ . ·. ·. · . ~ · . · ~. ·. ; : :, · . : '." :. ; .' .... ·, .. ·. . : .L . . , : .. ~ · _. : · :· ~ ~ ': • ( · ~ : · , ·.: ._;. -.: ~ :. • . 1 . . ;: . : ·~ .. ~ :. ·: ... • ', ' .~ ~~~ 
~~ principaux produits. ~i~oleS.l , , .. : . ... ., . , <:~ 
~~ ._- oonsidéra.nt ~e l•expé~~e:n~ _Sd)~se. __ a ~o:n~é qu: le ·~'VEl~U ~~ prix ind~oatif .. :-~ 
~-s- .·- valable .pour les gr.aine .. s de -colza. et d$ navette pendant. ·.les. deux _campagnes -~-
~~-/:. ' . . .• .: . . . . . • '· . . . . : . . . . .. . ,, '· . ·. 'i, 

~; . . de .oo~~ztp~a.ll,~a~ion l.91J7 1 68i;•t,-,1;9~1.69. -4 ·entra~n' tU;œ' -a;qJJlfffl~~~_ion· relati veme~-~---: 
~rf' 
i~.i·.~· · ~porta.nt~ des .. eupe~fiO:~es cul-.t.iv~es en .. :oolza. .. et_ ,navette ~ainsi· que 4e 1.~ . /, 
~·/ . p~uoticn. de ~~s ~~; ~ t~. te ile ~~~tat~n po~~t se ~ursuivre · .. ·, '! 
~~>. :· ~ 

~-:···~-~-}-. peétnda.itnt ~-~teaq>a.gne c1
1

:
1

ootmmé_:rot ia.l~sa.tio~ 119~_9(1d??ot_ 1si lde .... ni :.a~ ~uine. s~e~ . . t ?1 
~- ·~· a. ma.""n enu; que n .~.~ aooru pour a pro uo on e oos gra. s perme --;·:r~ 
tj' >. . '\~ 
~:; • · · de penser-. que le rapport entre oe prix et ceux des principaux produits · .-~~ 
~, . , conourents n 1 est pa.s cutti ... Died: équilibré 1 qu'il convient 4~ lors de fixer, . :; If·· P~ la campagne de 00111111ercia.lisation 1969/19701 le prix indicatif cles ·. {~ 
~r·. gre,1.nes de colza. et de navette à. une nivea.u légèreJ:Dent inf'érieur à celui retenu · :~(~ 
t{{ 1

, ·_ pour la. oampa.gne précédente; •• • j... · .~ 
;,.!' _ _.'., - ···'~ "'";. ~i 

~~:.,-. · (i)' j·.o: N° 172 du 30.9.1966, page 3025/66 .. ··y; 
~: :~ 

' ~~~(4ù~;..;d~i~i.W~J~~±;i,J;;,.,v~;.~>~4,~~ ;:~::,;,l; ;,-i;:;:~! .. ) ~,;,,,,~; ~;.i~i~:i:trL~vf~ ·.~ i{~;k . ..;i:,it ,~;,~'} ·J 
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• 1,''•".• '' .• •• ;' 

• ... ' ·~ ' • 1 ~ ~ • ' ••• ; • • • ..,· ' ~~ 
, ••• , ................. ···" ··-• ... ,,,.,. ...................... , •••• .\ .. \+K.t/1>• ..... .., ....... - ................... l..._ .. ...,.,.,._-...""""', ................ , 

co~1sidérLnt qt:te, c;n ce q_u~. cpncerne l~s ''g'.r~ines de tournesol 1 1' expé-
• -· •• ~ ,· : •• • ' .. ' •• :·· ••••• \'"'•'' •••••. :,, .·_ • ; ~~~··:•'',!~\ • • - •• ~-:· .. : • • 

ri~Hid·e··::&ciqu±s~--· 'jü:s.·tif'ië. a5:.~·nf6:ili·i~il'ir··:.-:P.oiiï:·~:ia:··:·h~pâg~~#"ci"i~ê~mmerciali-
.. , r • '~ /- , .... • • ...-_.~ ' .. • •' t •'• -~ ', ' '' ' ' ! ' "' ' ' ' J.., • _. ' ' ',' i • ' ' '' ., : •" r: "' " ~ ' ' ·, : ' ' . •• 

sat~6ti~·196"9:/1'970: .. :tt:!~~~t-·:tx~l.b:aS:·ëat"l'f";i.t···Iu:\ië:~;àü;'v~r~l5l·i-:pou'~'; ... l'à campagne 
~l·-~~·=~~~·--~.,:·~~.:.~- ",.:' ~~ .. ~ , précédente; 

considérant que 1' écart entre le·. ·-:pr:t~·:·~~die·~t.t~· .~t. ·le .. ·pri~_,.d.!intcrven­

tion de base doi.t permett~e aux prix du m.?-rché, cçll1pte .. t~~~ çle l'aide 
-. -~~·.:·; .. •,,~·--"'t,. ~ ·. ·~.,·.·-· · .. · ~·-' .. · .. :::~ -........ _., ~ ..•. - :.;:_: .. :.:: .... _,: 1 • 

éventuelle prévue·à l'article 27 du règlement n. 136/66/CEE, de s'adapter. 
auX.: f::Lu<ftuàtions't·norttiales· dti~s~-à :la c'onj6rrc·tu~e ; .. ·.- -qU 1etÎ. niison d.e· lacltb' .. 
1±f'ida:fion': 'du· J,rix: inxii:è'iitt~ ···d.é.a -~fz1ès · ~ ,·-cb:tza. t ~t ti·è '~vetta·· îiè:~ la:: cNapagne 
de , cciMrerèi~l:Ù:;a.)i;·f:ori ;f969/19iô. ~r .. i-â.p.pârt; ~:_:rièl u:i ~~- ·3 Q.énipàgn~ · -i>-r~éden: te-, 
U. y- a lieu :de modifier ..-en oons-éque.n<:'~ .l:e:.::Pn~· 0.'-il'l:te.r.vea"t-.iQ~· P?~e.s .... graines., 

. ~·:. 

-~. · -~~~~id:é~~~~-,.q~ ~ af~~n' .de, per~et~;~:. ~~~-~-.-g~ai'ne_s···~~~~u~ ~es. -d~~.~ --les- p;·~n-
.. ;: #: .., . 1 '.~ .. ~ • :. ~· JI - • - • : ·i: . t •• ~ ~-: -. 1 • ;: ... ! •• • • .. : : • ' ; • \ , ' : • ' • • , 

cipales régions productric~l? de l.a .Communauté d • affronter dan.e les 
. . . . !.;,. . . . J · ... : 1 '. :. : .,: • • : • • • • • • :" : • -

principales zones d0ficitaires la concurrence des graines importées, 
·.' ... • • : • • ... : •• ··~ l ' ' ~· '• ; • ... : ... ..,~ ~ ..... •. ~ ;~ "4 ... ~· • ; ·-· •• • ' ... '· ' •• 1 • • ' 

····il ·eohviënt · de.'détermirier ·'lé '·prix d'inte·rvertti·ôn -de···b·ase p'oùr ü:n 
-----· .. ::centre' ·d 'înt.eiventib":n· si ttié.': '·d.ahk''u:ri'Ef zcn1e' .::ro-rtémiint a~riëita.i:i·~ -de la 

·c<Smniuha'tft·:é·~ ;·què ile·Xpéti.énce:·a.:cquf~·é·-'âié:;e6urîlctè ·ia-_ c;·~~àgnè. d:e.·-~r- =- · 
·- ·.:· .: .. ·. ci&i,~)i'q!ï'·);9681~9; jûatiti.Et -ia: ·ti~ttbtt"_èié~ :Oé ~Ï:i~i~.:à Jfhès'·;·~·galekri~p~hr 

bi' eamp.a:~Ê{~sûivalite·.-:,. .. --~- ·:- · ,. _;. ,. · .. <-:·' '.;«. ·, · :") · :. ·~ ·.: -:--: ·:. ·· :. -~ 

,.;: 

J';,··· 

·' , 
Oh~·.~) ' ~·t > .: ·~· ..... ·~- i -t': ... ,"', ~t,,'i"\.'1,'~:-: ~-: ."·,, ::: .. :.. '', -~;.· .. ~~~ o o '• ,•~, '' 

considé.ra~t "qùè i~s .. prix des graines oléagineuses doivent @t~.e. ~.x~s 
pour des qualités types déterminées; qu ;Il' ~~·~~ie~t::.q~-e'-:les ~~alités 
typ'ès . soient ''établiés èn' tenant 'èomp·te': des" qûàÙ té~ ~:moyen:li~s· d~s' graines 

. · r·éc.oltees dan·s··:la· Communaut·ê; · qu~ les ·:quali·t~a .·définieé .pour 'la campagne 
-dë commer'ei:al:i:sation ·19'68/69 ·co~~~~ponlên·i/'·à,' :ces. è:tig'~Îlces;. qu til est 
dès ·lors indi:qué ·d-e .. les rétmir :· égB.l.è~erit :p.trur· '1~ · ca.nlp'agne sui vante, 

A AP.!ŒTE LE PRESÈNT'' REGWŒNT ': 
... - 1,,:. ' .. . 

•• :.: '!..' .... • ' ~- \~ 
~ .: -.. 

•. '··= ~~- ~ : , ... ·~ t·.· ..... ~ ... ~ :, .: ': !. w::: .· 
~ 
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> • :.. i ·, ~ .... ' ,~ ; . " -: ~ . ~·· ... .. 

-··.. ' ~~ -: ·,J' ' .. ''' • t· . l • • .... ~ .~. 
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Art·iole premier. 

Pour :J.$' oamp,agne. de eommeroiaJ.i.sa;tion 1969/1970. le· a prix suivnnts sont fi-..:ôs 

1... Prix~ indicS. tif' 
a) graines de colza. et de navette a · 

b)gr.aines de tournesol 

2 •. PriX d 1'intervention de base 
a)grainee de oolza et de navette s 

· l>)gra.ines de tournesol 

19,75 unités de compte par 100 
kilogrammes · 
20,25 _uni t4s de compte pa.r lOO 
kilo~s 

19,15 unités de compte par 100 
kilogrammes 

19,65 unités de compte pnr lVC 
kilogramaes 

Les prix· d'intervention de base sont valables pour G3nes. 

Al:$iole 2. 

Les prix visés à l'article 1er sont relatife à des ~· en vrao, de 
qualité saine , loJ'&l.e et maro~e; 

1. ayant 2% d'impuretés et, sur ~ine telle quelle, 10% d'humidité· et ~~ 
d 1hù.ile, pour les graines de oolza. et de navette; 

2. _Çl.yant 2% d'itnpuretés et, sur graine telle quelle, lo:fo d'humidite et 4CY'fo 
d 1 hùil~ pour les graines de tournesol. 

Le présent· règlement est obligatoire dans tous ses .Slément-s et direote-
ment a.pplioe.ble da.ns tout Eta.t membre. 

Fait à Bruxelles, le Pa.r le Conseil 
Le Président 
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r·: >~.!. ·· ,;.~.·:~.· ~.,~P.roiro$'i'ti1~on.qtG'- · ·' ··;•:-.. .: · ~ ',l ·""· · ... 

. :·. REétEME.Ntlf:··(cEE}l~~:'!~·~·~;68 ·.a.u .:cé>Ns~IL · 
,.. ~·· .. ·, 

·tiXaii't··:~e·s prix ·dans;·:·;le-' sê·ett.eurddn:sJeçc~.&::~our ~1a .campagne ·sUeri:'èr~ · ':· 
1969/10 ainsi que. l.es. ··qu.aJ.:i.·tés,!:ri~d:P,~AA\l.r--.le ,sucre .b~anc· •t · 1·es bet~-· ._·::_.-; 

•'If • . ··~ 

t.,·. ' 

LE <foWSl:it :ilEs· COMi\ÙJNÀUTÊS. EbRÔPÊON~S~ · .. t:. ·- ·.. .. ·_ .. : -~ : \~: .;·~J. 

·vu le ·a~~~~~é ··~n-stit~~~~ ~~--ci~~·~~:~~ té. é·ë~n~;d~ue. e~opé_epn~, \~.t·.·:~~i~-
·- ...... ~· ... ·:·\·~·:·· .. ·~·r-::.· z.--: ... ~ .J • •.• ~ ... ~· .. _ . • ·•. •• .... . • ... · . 

. '-~n~ s~n article 43 t . • · · · .· ... 
.. ·i-' .. ~-· • ' ~ ~ •• 1 • ~...: ... ~ '. • ' ·~ .:;, ~ t, "' ;. 

vu le ,ri,glem,e:q;t. ;n• 1909/~7/C;.EE ~u Oon.sei~; ... du. _,:s .. déo.~ID.~~:~~j9Q.7.,_ :PQr~~nt ''/:: 
orgWl:ie~ t~1 o:-:t_ qo.rnm~n~ :·~e~·· ~,ohé~.' dans l~ eeot.eu.r.· Q.u s~or--•-~1J.~~~n~}:;·:" . 

-~~;t t;~en;~·. ~c.n:. a~t~~'P:~e 2 para~~P:he .2i p so~ .article_ ·.3 paragraph~- 5 e._t ·son :a.r- .. < 
ticle 4 paragraphe 3, · 

. ~. la _p;roposi~iQ~ de la, _Commiesi"()n,, 

vu l. f avis. du ;·Parl·emeht ··EurOpéen, 
- ,;:' .. ~· 

'r ~ .· ' 

considérant;· que ie règlement n• 1oo9/G7/CEE prévoit dans ··j~n artiole: 2, ·:r 
.son article· ·3~paragr~phe ~-~ e~ · ao~· article 4 paragraphe·)~. ·l~ ~~ter~-.··,~ 

• • ,; : • • : ~· " : ; • • • • ', t • • ~ • •• • • ~ ; ... t ... J.. ~ :. ,1. ~ 

natien annuel.le des mesures à appliquer en matière de priX, valables 
pour la campagne sui vante; qu'il est dès lors n4cessaire _!le:. ·,~i':re.r~:.~_our 
la campagne sucrière 1969/?0 le prix indicatif et le prix d 1interventi 
Pour le· sucre blanc ainsi. que l_e prix minimum de la betterave 1 

considérant que, lors de la. fixation des prix, il faut tenir compte de~:· .. 
buts de la politique agricole commune ~sés à l'article 39 du traitét 

~-· ... 

qu 1i1 convient notamment dt assurer par cette fixation \ln niV'eau de v:t.e· · i 
équitable à la popUlation agricole et des prix raisonnables dana les 
~ivraisons aux oonsemmateurs1 

considérant qu'afin d'atteindre ces objectits 1 il est néoeseaire de 
fixer le prix indicatif du sucre à un ni veau qu:l assure aux produoteuretr; 
de betteraves ou de cannes une rémunération équitable sans toutefois 
grever dbesurément lee consommateurs et qui seit susceptible de ma~~ '-j_· 
tenir un rapport équilibré entre les prix des principaux produits 
cole a y 
considérant qu'en raison des caractéristiques régissant le marché du 
sucre, sa commercialisation ne présente que des risques relativement 
limitésf que dès lors, pour la fixation du prix d'intervention du 
une différence d. 'une U .o •. en.tre le prix indicat~f et le prix d' ~ta'r'U",ABJ*i3tJ 

' .• 
·,..~ion peut. 8tre_ oOIJ.sidérée èomm.e a.d~q~te! . . . . . .: . , , , i : .. , . _ ~/ 

~~w~~~r~-:~~~·;;:~::~~~:;f;~;,tlÙ;}f.~~*~~~~~~~~~id~:;:~~i~i.· ::L~ , · · 



' -,-

considérant que le prix minimum d~ ·.le. _p·etteri~Jle dott être établi compte 
... . .. , . 1. "'' .. r ~~ ,. ~ ,. ~. ~.... · . '• ·· .,. 

tonu du prix d' interv~nti9n. et ~~; ï[~f,f~v~ t~ ·e.xprirnant --~~-~s frci.s afférent_s 
à la trç..nsformation êt à la· ii vr~is.on deg, bettEqraves aux usi~es et en partant 

' ..... "'.. . ' . 

d 1 un. rendement qui peut être éV:~l.u~ poUJ.J ~:la. Communauté à 13o ltil~gr8JlliileS :de 
>.~·.:$U:CrG blanc par tonne de be~tera'Y:~S-·à. . .-1~ .da -teneur en SUOrej , ' 

:considérant. que les frais préci_t~~:·P~":!ent être évalués forfai t~~~~m~1~:t à 
a.~ uni tés de compte par loo kilogr~es ~e ~~~re blanc.; que' c'è~'-'fèSrfai t' 

résulte de la somme de la marge de transf>rmation évalv.ée à ~,OQ,:uni':.t~: 
dc!·--cbmpte: ét -d.~s · ~oûts dus à la livre~ison des bette:r;"aves aux usines· dé"· ·-. 

1160 unités de compte, cette somme éte~t diminuée d'un forfait de 0,74 unité 
de 'compta :tepT6sentant les recettes des U:Sines ré·sulta.nt des ventes de 

·.) 'mélasse .. calcu.léeà sur la. base d •un rendement· de 38, 5 kilogrammes par tonne 
de·bette-raves transformées et un prix.départ usine de la mélasse _de.2,50 ùni.tés 
de compte pa~ loo kilogrammes; 

considérant qu'il est opportun de choisir comme qualité t~pe pour le sucrê 
bl~c une qualité qui peut être considérée oomme.représentativc pour la 
production commun~utairc; que, pour les betteraves, une qualité peut ~tre 
retènue qui tient, compte des caractér~stiquee de la productio~ dans les 
'régions betteravières les plus importantes de la Communauté, 

: ··A ARRETE LE PRESJ1J1~ RED LEMENT: 

:: J 

·, 
·','-.-



-b) le prix d'inte~ention du .sucre blanc est fixé à 21,1.1 unités de compte 
p~r loo kilogrammes. . :~:-~~~~·~·-:L:i: 

. . f .. -~ ': ... : ,~· ~ ' ·_; )_ \:: ~. ~ :~: : . ·.. . ' .... 

2. Pour.la oampegne sucrière 1969/197o 1 la zone la plus exoédentai~e comprend 
.... j ,:: '· 

les départements fran9a.is suivants: Aisnë,·somm~, Oi~e·~ ~ 
• ,11··· '. ~:, ·~ . 

Po~ _la .. Q~pagne suorièr~ 1969/l97Çt .le pr~x ~niaum de. ~a be~ta~v~": ~~~~~le 
.. r, .~ , - . l ~ • ~ ~ ~ • • ·r ~ ... -.-~ ··-·,· . ~. , - , .. , .. . 

-. P9~ :ia. zone: viséJ:) ~ 1 'a.rtio~e 1er pe..r~~ph~ 2, est t.ix' • 16,00 uni téa. de 
'. ~ ~· 1· .\ ·~ • : ~ 1: '• • ~4 ' • :' ~ ~. • • f • ' • •. , + .. , - .. 1 ' • 

compte par tonne au stade de livr~eon o~~tre de ~amaasage •. 

. '·. ,· ,! r~ ;..,: .. :. . Article ~ ' ~ . ·. ~ .· 

e) le nombre de pointa déterq1iné ... conformément au paragraphe 2 na dépa.ss 
pas 25 au total, ni 

15 pour la. teneur en oend.rea, 
9 pour le type de coul~ur, déterminé selon la !Hthode de 1 'institut 
pour la. technologie agricole et 1 •induatria sucrière de :Brunswick, · " · 

:i::è~ad::~~~:i:n m::h:e a::::~~tenntn'e selon le méthode . \,ii~;~ 
d'International Commission for Uniform Methode of Sugar Anal3ses, ~· :t:·· 
ci 1 après dénommée " m,Sthode ICtn~mA". · · ·-.~~;t~ 

2. Un point correspond: ""' · ,'::;~;' 
-t~...:i1 

a) à 0,0018 % de teneur an cendres ( i raioro siemens • 1 mhos), .~·):. l 

b) à ·0,5 unité de type de couleur,. déterminé selon la mét~ .. kun&Jifi.ck.,. · · .. ·.'~:~ 
c) à 7,5 unités de coloration de le. aolUttonCll.i'k~Dé~:.eion lli méthodEi I~ 

'.l\,:~. : ',.-'.:,~: .- ,_,.,,,_: 
lt'l ' ,·/ . ~:} ~.4 

t~~i.fi,~k~,~.~·,~i"'~i~~~~t~~:J.~i~r~ii':·~'"'~~.~,.~Ui~~~f~~··;~~~ 



'i 

~ , ......... -. ~·· __,. ·r··"' J'A ....... r .... ~ ... 

3. Les méthodes servant pour le déte_.rrnim~.tio~ d~s ~léments visés ~;.u 
tl '. ; j, .. ~ ,. ~ t - --~ _- ~ 4- ' ,, • '. ' 1,, ' h 

~ar~re~he l sont les mêmes que celles utilisées pour la détermination 
dE:. ·ces éléments ··d!'.na le .oadr~' d"èi{ mes~es . d t:i'Ïlte·rv~ntiort. ·- . i~ 

~: .... ~ L .. ~. · 
Article 4 

t'•,. 

La. qualité type des betteraves présente les caractéristiques suiv~tss: 

s,) quàli t.3 saine, loyale et marchande? 
b) d'une teneur en·~~~re' d~'16% l~~s de 1~ réoeption. 

· . .-.-~·~-Article 2 
1. Le ràglem·ent (cEE) No ··4)o/68 du Conaei.l, dù. 9 avril,.l968, fix~..nt iess p~ix· 

deils le' seéteiu.r du: s'Îière pour 1~· oamp~e sucrière 1968/19.69!). est' abrogé 
-:-,V·:)C _effet à: partir ·du ·l~.r juillet 1969. 

Art:!.cle 6 
Les articles 3 et 4 entrent en ~~ëûi~· le 1er juillet 1969. 

Le p~~sent règlement_ est o~ligetoire dena tous ses éléments et directement 
e.pplica.ble de.ns tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le Par'le Conseil 

·te President 

...... ",• \ 

' ~ ~. \ 

1) J.O. L no.:89 du lo.4.19..68, .P•l ·., 



1..... RmLMJiTP~~=~:~0~ ••• ~68 DU CONSEIL .'~ 
·' du :,~ 

~-!''ï ' •• "' •••• ~~~-~. ·;1 
f::: . : . · modif:~a.nt l~ .règlement no l,Of:?9/ &7/ CEE 11arta.nt organisa tian . car.unune ')j 
~~-·.:,_'~·_·, · ··des ~a.rchés d~.r.a le secteur du s~re.. .; ;1 
~.~· ' '...,. ô-····•··-:~--........... --. ,w_._....;.,-:"'""' ~---·---:---·~--: ............. : ............ ....-<ji 13. · .!MN'"""'~ :~~ 
1) ' ·;.~ 

~· LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEli:NNES 1 . · . : '•~ 

li_~.:;_.· - VÙ le, tr~ t4 instituant la. Communauté &~onomique européenne, et notamment ses <~~.' 
a.rtïcles 4l1et· 4!..: . • 

~· ~. 

1
~- vu la. propo!i tian de .la. Cammi11sian! ·d 
tY. vu l, avis @ P.a.:tlement Et.zropéen, . . . j 

t~: oond~if~~r~t qu
1 

e :e1rêglteme(~n)o loo9/61//cEE68~ ,4du Conseil., ~u. .. ~tS.:.décembre- ~96t7 ~ .~~ 
~ , mo 1 J.e pa.r'; e reg emen .. vA.:.W~ ,no •••••• · u. • • • • • • • p~"JJVOJ: ~ org8.UJ.aa J.on · ._ .;,~ 

'. 1 ~~ 
~~: commune. des·~ma.rchés· dans .. le secteur du suore et notamment pour ~s· ~d~ts . 'iJ 

~···. . ::~::a:~~:~=~ :::e:::~:~::o:: :s~:::s ~~:~;i:::~:. :::::nt . ',;] 

~:/ du. ré·gime p"vu dans ·ledit ·r~glement et ·notamment du régime oommun··des échanges ''\ 

~
f:. · . avec ~15 -p~.yif:tiers.:. de .le. BltPpl'esesion .à Pint~rieur de la Ca~u.té de tous :1:.;.~ 

obstacles. a .la.· -libre circulation: ·et de "'lé!' riglementation cotrnnune .. ute.ire· .des . 11 

1
~~ · · . a.ideé; · · · ::,. ·:·1 ' >.:. :~.:~ 
"· : ·~ 

~>-·~: : considérant quo certains ptodui ta· de'. la position tarifaire 23.03, ià,. savoir les ·: ':J~ 

~> p(1lpes· de bettéraves, l'es- bàga.ases de carmes à· ·suore- ·et autres déchets de sucrerie, . .'-~{~ tl ·~~ 

~\ , ~::~:::r:~:~:::::::::::::::=e :::~::::~~::::~~:~e:::: .. '~ l :' la stade de la .fa.Prioa.ti911 dl;l sucre 1: ~'afin dt e:xol ure O$~te i~~galit~; n. 9anvia.nt .·<~ 
{~~· de soumettre le~ PJ"~d~ts de. la. _posit~"~ .ta.~fa.i;re ex ~3.03 à.,l'~I)~a.nisa.,:ti,<;>n oomm~j 
ij;:.. des Inal'Ohés.; qu.e to:u.~efo~~1 . eu égard à_ -leu~ importa.n~e économique, il ~~.att sutfi'•.1 
~-~~·.L · de l)révoi r. pour a~s p~)li t 11 ],a fa.mù t~ d • - insta.~.. . des vertifioa.ts d 

1 imle: ·~ 
~;/... porte.tion .~u d-' ~or.ta:tion; qu'-en ._outre; ~n .rais~ ti~ l.~.absen~~ du sucre d~s ~a ~,~~ 

;f·· produite.~ call.a~~·le ~ampl~~ment- des. drpite .du t~rif.·do~er oQmmun par les , 11 

' prélèvelJ!entll' Pré1!1US pour. 181l,:a.utrell ,e-r<;>dn~~~~.~teur dn tme~ n'.e.et. PMI · ,{1 
-~' néoeuai:l:'e.f. .- · . , - , .• , .L .. _, · },, 

:.1-.:',:·1 ' •. .. · .. }~~ 
,_ \',,~ 

'i~~·,.)·"_-·' . •• . ... .· \ . ... ': " : . -~1 
' t .. ~r_;,~;l" ~ ••• ·.,,. J 1/ ' . ""i'i 

~;;:': •• 1, /~~ 
~· ~~-

' ·<t~o,\';:-;J.i:ij,l:;J.,,JJ.',~~~~J,..;··.Ï:iidi!.;.,;;;,.j,,~~'i>1J.i··~.;l,:~~;"'i&i •.. it.J.t:~·:J::.~~;_·· d~hiliJ~~J~ ,;; .~~ ... ~.~.:~ ,,;;:.! .'~~~q 



t~r::"~;'i'1'!"T"ft~":JT;r~~~~?'~'~r.xt:~~!·""'rr.Y~wr~~r:~~~~?:·?t·';''1?-r1.r'l'2''fl;.?"? ~":"V7~~T~~??"'~~~~~1?';·j~u 

.~~.) ,'·t. · : . : · ..... . 15.431/VI/68-F ,:·~:!~ 

it v (2) '.~:.J 
~- 11 
m. considér?:r;rj; que ~e règlement n ° prévoit •• ·J 
~~ ·.. d 1 octroye; des primes de dénatur::~

6

:~~:E le suCre ~:n!:s:;~~:;: à \~ 
r;.~.',! . ., .. 1··1-aMmefttat:i:en- hum~é.;~q~es. é.t.uqes-.o~t •. démon.t.~.é. q~ !Wle. ~til:i,sation . <~ 
~>.. significative du sucre ne peut &tre réalisée qu'à condition de garan- .. . :;.,~ 

1·. ;~:i::: ~:s::c~:n:~t d~:~t~a q:s:::~~~:n s:::n:t~~::::::S d:o:diu::~r . l~ 
la composition de leurs produits; qu'il convient dès lors d_e prévo~ :~l! 

,) ......... , 

pour la dénaturation le mêae régime obligatoire que celui .Prévu à ::·~ 

1 1 article 9 paragraphe 6 dudit règlemept pour le sucre utilisé dans la j.~'·:·~~~,;~:_·~.: 
fabrication de certuins produits de 1 'industrie chimique; : .c~ 
considérant que des examens approfondis ont fait appara!tre que le :~;?j 
sucre brut de bette.raves ·peut, éven tuell.ement après un s~èhage compl.é- : .·.· ... ":::•-.. ;-.,;':;· .. ,·~-;~ .... î.' ... ! .. 
mentaire, ~tre utilisé pour l'aliment~tio~ animale; que la dénaturation ;\ 

' . 

du sucre brut est d'un point de vue psychologique préférable 'à 1 t·utili- ~·;;~ 

sation du sucre blanc; qu'il convient dès ·l.ors ·ae garantir aux'fabri-
cants de sucre brut ~e betteraves l'utilisation de ce sucre pour la· 
dénaturat~on m@me après le 31 décembre 1969 ~ date limite· figurant 
actuelleme·nt à l'article 9 paragraphe 3 du rè.glement n° 1009/67/CEE -
afin de leur permettre d'effectue~ les investissements nécessaire'sJ 

considérant _que selon les prévisions la production de la campagne su-
crière 1968/69 ·dépassera Ïa consommati~n ·humaine de··1_1 2 Mio de tonnes; 
que· déjà la somme des quotas de base èst supérieu-re· de· plus de 0,5 Mio 
de .tonnes à cette consommation; 

considérant qu~ la situation du marché mondial est éga~ement caracté-
risée par l'existence d'importants.excédents; que dans ces conditions 
1 'écoulement d~ la production communaut9:ire se heurte.ra à des ~iffi­

eul.tés et entra!ne~a des charges financières extr3mement élevées; . ' 

_qu'i1 est.dès l.ors nécessaire de renforcer certaines mesures tendant 
à limiter la pr9duction; qu~ c~ but -~eùt ·~tre.atte.int s~s créer pour 

' ' . 
autant des discriminations entre les producteùrs comciunautaires notam-.. .··:. 

ment en réduisant de fêçon ~~ison~able 'les quotas de.baJSe. fixés; que 
cette ré!uction doit également se répercuter sur le quota maximum 
spécial; 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT t 

,, . 
' ./ ,. 1, '• 

·· ~;. -'~ ::- ..... - ... ~.·: ." ~~l·~.IJ.l~:f .. t :r~ ... ;~~··~.:';L~.~ .... ~ .. J.; -..··,. <?~~,. 
.. J: 

,J~:~::i ' 



t:: 
t·i·'. 
it.' ~ .. ~ ~ 

~. ' 

~: .. 

N° du tarif 
douan.ier 
commun 

.,., ~ . , "·' .. · .. \.. ...: ~""' ~. .. .. ··- ... , ' .. , 
! •, . \ ... - . • • "' ; • "'' ~" .1 

e) ex 23.03 Pu.lpd! do bet t era.ves, bagasses ctè- ·eanne 
1 •• .:' ~ •• •• _·. .. S: à'::silore ·et autres déchets de sucrerie 

• • t ••• • \ •• '·. . ' 

·Les· p~à.phes;·. 2: à:;-.• ~; d~; tla.rtiol.ë· 9' du' ·regrement n• 1009/67/CEE sont rem-
. ~ ,. .. , .. <" : ~ 'i • . . . :: ;. ~- . .. : 

placé$ par les para.g%-a.phes suivants : 
. ·: _,..r;~~( .. '.;. -- .. ,._ .. ~1• 1"t (.~~-~·'" ,-.~·r:-~· . .r··.(·_·. fJf ~ ':. •:_;[_ ,.-i~~:.-J·.!:· t .. ~l·I· ï.>:-·:· " 

·~·· 2,:,-·J~~~~·- Jl'·.dé~·~bre :J.969, .. 1~.~~- 4~inte"-ention~p:r.4~lrte~jlll'~à.phe 
,.,_~_·.~ ~ ·~·-·~/t .. ,._,.(_. _ .... ~ ... :,.· .~., ~- ..... t•(····: ('• ~~ ~~,~ .. " '~ .... 1--_. '.~. •. -'·,_ ., ...................... .f ' 

· .. : .,_.~~t'''a.P:Pii~·~ble-~g~-~ment .. a~ ~Q~~~,d .. betterf?iV.e.brv-1•·' .. ,. ~-.'·L;:· :·: .. ~. 
• ~' •.•••.• •• '· •' • • 1 • ~ . • • .. .... ' •• 

3~ 1 partir du ·1er janvier 19'fO, ·en oas de situation anormale, des mes~es -
pa.rtioulières peuvent 3tre M~·;~·dur le sucre d~ betterave brut. 

f··-
~ · · Mpa.rt~~~s -~~an9aü·~: d~,cmt.r,e.:.mer ;. des "meâlires :··:a,ppi-opriêes ; sônt . __ ;·prises.. · ""·_~: .. ~ 
~t" ., ·: 
~~···'> ' ' }~ r . 5 • .• ~.le • s~,f~ }'~~l:l; inm~P~EI >.à. .J, 1 e.l,:j,UIE!~ta.tio\'1 hWQains, .une. priine de , ~ 
tr··:,' c.'\.éna.turation est . accordée. n ... ; . .. . . .. ;'ffi 
~:~ ·. : ·::';~ 
~i~ ' ·~ 
~--~ ... ' ,t1:,,~ t• . Article .} ·\~ 

t. . 1. A ·~'~i;Qle.·•ll,;p~açaphs 1 premier alinéa dn règlement n° 1009/67/CEE ·~ 
~ . ''-'~ 
~·. la. 111ention "paragraphe l" es'!; r8111pla.cé. par la 111ention "para&l'a.phe 1 aoua i 
t,:{ 2. : ~ :.:~:l:t 1:) :~a&raphe 2 du règlement n ° 1009/67 /CEE est rempla.cée par lo,-:

1
:; 

~)' ' , \~ 1. ~:~;:e d~::::a.~ioil du présent article peut 8tre étendu aux produits ,·~ 
p: · visés à l'article 1er pare8X'aphe 1 sous e) aelon la. procédure pr~e à ·-.~1 

i.·.~·:.-.:.·. ; 1 1 article 40. Selon la. 111&ie procédure sont a.rr8téea la durée de validité :. , \1 
~";{·,,· d:wf:J oe:ttifioats et las autres modalités- d'a.pplioa.tion du présent article ·-.,~ 

~b::.... . qui peuvent ;,révoir en particulier UD déla.i pour la délivrance des ' .. } 
"'ili··--:th .. ,.,., · ., ONrtt.ttc'-te. - - · . ~ . .. , ... ·"' 

~ . ~,ii:~·~ JiitiQ{;:};~~.~.(::~:f~lÎ.\\ .. ;~.i~'ft~~~~lù~'i:l~~~J~l~~~~t~~~;.:~~ ,:~;,:L{;i~i);,;,;; ,i'iJ~~~i~~~;ir_tÎ.,i~~y;~~t~~-~~~~1t:f.Ù}~ ;>.tJ~~~,;;~~~~;·:~v .. ~~~~'lr' 



l~~~!(.ifro/''\"E.~~\~f:"'!'.iYf:~Tff~}~ 

~. r, 

~ (4) S!-::· 

AE:icle 4 . .}.- '., :• 

L'a~ticle l4 parapil~ _ ~9 1 Q.u ~è~lement n° 1009/67/0EE ---~~:frèrJ~Éf3-- :le 
par(lgra::phe suiv~·· . r "• ' 

ntors de 1 1 import, · ·. ~ des produits visés à. 1' art iol~ 1er. paragraphe 1 sous 
e.) 1 b), c), et d)1 . .il est perçu un pr~l~vem~t~ 

Les droi ta du tarir· 'douant:er commun sottt' .'"'!!qi~ \Nœ~b~~-s des..: 
produits visés à. l'article 1er paragraphe 1 EJOUS a:),_" 

Arti~~e~s. 

A l'article 23 du règlement n° 1009/67/CFE le par~a.phe lbis suivent est 
inséré: 
"lbis .Les quotas de base applicables· à partir du ler juill.~t 1969 sont· veux 

' ! ~ ~-

fixés en: vertu du paragraphe 1 multipliés· Par le coefficient 0~95 .• " 

Article 6 

A l'article 31 du r~glament n° 1009/67/C~ la phrase. suivante est ajoutée a.u 
derniGr alinéa du paragraphe 3: 

1 ' ~ .. • 

11Le résultat obtenu est diminué d'une qua.ntité .. éga.le·a.u quota de base .a.ttrib~é 
à l 1 usine ou l'entreprise on;ca,use-pour la ·campagne sucrière 1968/1969 
l!lultipli~ p~ le coefficient 0,10. 11 . 

Arti?le l, 
' ' . ' \ ' ~.· ,( 

S.:!f:résent ~èglQment .entre on vigueur ·~a troisièm~ jour .suiv~t celu~ 4e sa. 
pul>lica.tion au Journal Offio~el des Qommunautés ~~op~_ennes~ 

· Le présent règlement est obliga.toil'.a .. J.a.ns tous ses éléments et directement 
applicable dans tout Eta.t membre. 

Fait à Bruxelles, le 

;., .. 

:..:·d~.: .' j,. 

Par le Conseil, 
le président 

' ;·~ 1 ' 

. .. ~.;>:·:!: )~à~l)~-1 
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tr:)': · ·- 15•431/VI/68~ -_ -· 7i 
~~~~- - ~ ' tt' -' -~_jj 
~-:_ ' 1 ;~ ' ~-~fi 

.. ·. ·•.•• RID~. (C~~~6:8 
DU CONmL :~1 

. .. l: •, t'!~ , . . du • • • • '~-·' L:;'#r.; · • • • • ' - >r~ 
~w _. . . -~·~î 
fi}·' _ ·· fixant pour la campegne sucrière 1969/1970 lJs prix d' intcrvGD.tion dérivé.,-,;~;-~~ 
~;,· les vrix minima de la bettere,ve, les prix de seuil .et la quantité /~.~.J 
~t_ .. · garantie ainsi que la cotisati?n à la production ~~~Î 

1
~, > 1 ·J!~~-
~ -~ 
i' ' ·. ·'. ' 

~·· . LE CONSEIL DES 'COMr1lJli!AUTES EUROPEENNES, ~;~ 
!,~ _ vu le traité insti tun.nt la Communauté économique europée:rmo, · - :.~;:1 
~- · vU le 'règl~ent no loo.9/67/CEFJ. d.tt ~.1..- d.tt .18 dé06!11b~ 1967, portent organisati~ ,i.:J t. . cÔ!!llllune des 'marchés de..na le secteur. ~u aucre1) et not~t-acD.. ~ole .3.~ ~ 
~' soh' P.rtiole 4 para.gra.phe 4, SOll ari.iole .12 paragraphe 5, son a.rtJ.cle 26 -.p~a. - '.~\~ 
~- , grl'.~e 1 et' son iwticle 2.8, . . .· ;:~ 
f:. vu la propo.sition de le. Collllll;i.sliion, . ,~~ 

. ~~nsidéra.nt que le règl$ment· (CEE) ·no ....... 68 du Conseil, du ••••• i~ixant les · ~~. 
pri~. dans le se~teur du sucre pour la. campagne suori.ère 1969/197o2 ) ~:Lnd.~:lAWJ -~ .. ~ 

è"J?Our le sucre blanc et les betteraves fixe J.e prix . . ~ 
_. ,d '~:t:lte~ention du sucre b-lanc_, à -21,17 uni tés de coi.llpte par loo lcil?grammes ·polir ·· ._-:~~ 

1 •-a.rticie 3· ·paragraphe 2 du règlèment no loo9/67/CEE p~évoi t _ ~~' 

.,·_.·· , ---différenëès régionales· ·de. prix du sucre qui sont à prévo~r, en oE-.s de récolte ·~orme..l~ >:~~~· t.· · et de libre cil-cule:tion du sucre, sur la ba.se dea conditions nc.turelles de 1~ · ·~~ 

~r;~ ... :::::::e~~::x ~:::~~ta.s tixés dans toutes les zo~es ~e ;~duction · ·. ·~~ 

1~~· . :::~::~:: :::é:::::·e:: ~~~=~r:~;:i7;:e~:~~:t:::o:.:::~:::~::ent~ 
f. · p:ri.x départ usine ,;..·de.ns les zones indiquées, à 1' exception des dé.part.em.enta ~j 

.,_};··. d'outre-mer, correspo~~t · d.a.n.a- mie ia:ige. meaura-.au.:l: _pri.x_.de--J.a. zone la plus , ',:~·· 
~~ /, . # : -- :· ~ . -. 

~~.: ·. • · excedentaire cie la Communauté-; 

L:. · oCDŒi!~ qu'on·Italic ia P~~ ~~ï.:àl:>a, sous l'effet des coûts de productL.>~~ 

'

:.· _' relativement élevés, ne dépassera probe.blement pas de manière sensible le. sO!Ilr.le des ·;~ 
quotas· clo 1;,nsc·; qu'il faudra. donc tenir compte d:~ d~ficit, ~e plus de ·2ôo.ooo ~tonne~:·~ i'~ 

~-·-_· à couvrir par les zones excédentaires de la Cormnuna.uté; .J~ 

1-f ~ 
"; '·,:lJ 

~; ~ t: · l) J.o. No 3o8 du 18.12.1967, p.l . . :· ~ 
fir-L < ,)-· J. 0 ·1 . f 
~?~~ . :_-~, ~ •. 1 • Jo • • •··• • • • • • -• • • • • • • • •. • ~ · · ·: 'i : 3! 

0<-·&r,ldj~~:-~~-.: .::·. -_ '·, it~jti~~~~~0~~-~~JJw~~~~~':1~i~~5~~~;~dttiik~ll~~~z~~~~l.X~~-:~:: .. ,z~i~;-:\·~::~~-~~,1i~:~jF/tii~~lü(~·~Û~:~-,~~~;,:;.:<M~:~~~it·~ 



:~f.:_~ •. :_,_·,:_:_:·:_·.:··.~.;,~:':"~~,~~~F~~;\'"~';':""G'"'~~~?~~~~~71~~>r~"1~~'~t_l~J1-!,.1i''st'~Ht'fJ~~~-T~, 
~< . . ·,r~ t: '. V1 (2) 15.4}1/VI/68-.F . ',:,"~ 

'.,;:~:·.!·_.: __ ~.. . dc:ntsid~r~t que
1 

dans. ceds 
1 
cofndf i tdions le ni vea.u des prixddu mardrchdé 

1
en Fita.lie sera. 

1 
. )~.'!_:·~ .. 

:: ~ erm1.na par es pr1.x o re u sucre en provenance u no c c rance; que Q · 1 
~· ~ ;)rix d'intervention dérivé pour l'ItF.lie peut être fixé à 22,29. unités de compte , _[~ 

~-~·.··~_·,·.··. :a 1~: :~~:,::s F::::~ :::n~~u::s P;:~s d:e P:~::~:::~::::~:n P::l:::ble . ~ ·ft 
ft·· li VI'aisons vers le nord de 1 1 Italie et, d' autre :vart, des frci s d'écoulement .J~ 
~;.. de l'industrie sucrière italienne; :·;~ 
~~· ·' 'c·~r;si<Ï.ârant que la production du sucre brut dans les départements français d'outre- '··.;~1 
~/: mer est considérablement excâdentaire; que les possibilités d 1 écoulement les pl11B · · .=~ 
~·( . f:·.vorables pour ce sucre à l 1 intârieur de la Communauté se trouvent au sud de la · · :};~ 
~~:.; . .- Yr.:mco et de l'Italie, où le sucre après raffinage peut être vendu 'd.irea:la~ment;. é .. ~~~·-:~ 

~/.. qu'en partAilt des prix du·marché prévisibles dans les zones déficitaires du sud de· ,~ 
~~· ;, . l'Italie, lesquels se sitùeront probablement à 2% au-dessus du ;;>rix d'intervention · ,f~ 
~:r,;:·,. dérivé en Italie, et en tenant compte des frais de trans!:)ort entr~ les dé!)artements \~~~i 
~)'l; '.<'•,:.'!}! 

~t;: d 1 outre-mer et ces z6nes, il convient de fixer le prU d 1 intervention dérivé pour , k1ii 

~t , . ::s:;:~:::;: 1 :~:::::~:::::::::~=:::~::::::::~:(:~:::~:::::ix , .•• \1 
~~~, ·.. · d'intervention du sucre blanc fixé pour ces dé:t>artements en tenant compte d une mët.rge · ~~ 
~~~~.; ... ~· . de transformation uniforme et d'un rendement fafai taire; que les frais de raffin...1.ge, ···:~~ 
~~!'<- '. ::'.{~ 
~-'·. ' "•' ~J 

L~·-;.,:_;1.·:·, en vertu. des données disponibles, peuvent être estimés à 1, 72 u11i té da compta .. J:_·· .. :~. 
!l'i· ·· pc.r loo .. kilogrammes de sucre raffiné, dont proba~lement 0,60 unité de compte. peut ··JJ 

êt're compensée p~r le supplément de prix d11 .à. la cfuali té, a~us1.ca.epd· te~fib1.'nl1.~td~· 0'nêtdree 1o~tenu, ~·::.·:_~-~.:·t·~·;·· 
par re.pport au prix de la qucli té type? que oonforméito.nt .... ->; 

qualité type ;>our le sucre brut prévue pe.r le règlement (CEE) no 431/681) le rend.ementr~1 
de 92 % est à retenir; <!~ 
considérant que les prix minima pour les betteraves sucdE!res visés à l'article 4 \,.;'~ 
P~vragraphe 1 premier tiret du règlement no loo9/67/CEE so11t à déterminer pour les .. '''·:··~i:t 

' . . ' '•.\;~ 

régions e.utres que la zone la. plus excédentaire en partM.t des pri~ d 'interv~nti_on . :·,·?;!{~ 
pour le sucre ble..nc e .. p:t;>licables dans les régions en question et_ en tenant comp~e. des '·):l~ 

moD.t!Uits mentionnés au règlement (CEE) no •••••• /68 pour la margo de transformation,. ~4 
le rendement,:j.es recettes mélasse et les frais d livraison des betteraves; ·. (·~ 

e · .. •·~ 

. ' .. -· -.... ..... __ 

<;~~ 
- ' '1 ;~:~~~ 
1 ' t-."?24 

... ---··· / ~'~ 

... •s'~~: .. ,~,t~*f~~~$}~~1 



~·~~-f.·,'·~~c\~~··:w~~:.·~'Fj!:~:~.~~~::;:.::: :.;.:·,-'f~·;_:·~~-~~;;"~-'~~~:r)~~ff:'~~~r·~r.:jy·~~~:~":'\'f:'f";:~"J~ir1!;·::~ .. ::~çs~~,..,,:~TI;'·~rY..-~:.t:·:rr;;'."~'':1.~:.. ;1-,~-1:,~- ~ ~~ -~!-:-.~,~-~~~ 
' "·- '· . . . . . '· ' ' ·.;,;·?~:\ 

:~···· ·~· ~- ·~ • •• 1 t' .~ - ç 11';!' -~ 

'~. ' v:;t.:: (3) 15.4.31/VI/:68-F ·:~ 
i;:'·: . ~ ~·· ,...;,~ ... . .,.~:. ... ,.; ...... ;.; ... : '.~j 
=-··· oonsidérent qu'·en vue de la spécie.lise.tion de la. cultlU'e bettere.vi.à~~:"et· .oompta :; 

'.. ' tenu de. l t état d''" approvisionnement pr6vis1ble'·:a.~·· i~· c'oiillllunaut·~, il ·~~~. . . ' <~ r:'' dG fixer les prix minima des bet+·ravcs hors quota de ba.so visés ~ J. •a:t.:;;ic~:· 4 :~ 
v~·:~ : _,., .. ~ .. .. : - _ .. :· ;-i:.~ 
~~_,. ·., parcgra,i>he 1 deuxième tiret du règlement no loo9/67/CEE de .me..nière .. Cfll'_ils n'offrent ··:~1 

i·'· • · :~::: :::=::::;:. ~:é::::~:ùr~e :: i:. ::::i ::~::~Y~:~o:~:l:~::::lt 
~ .. · trave.illw1; dans les conditions lo.s plus favorables; : · . . . : . . . )J 
~ ~. · conéidérant ~e, oOntormé~ent .à 1 •artioie ~: ·. du, règlement no J,o9?./67/CEE, doit 7~ 
~-: ~· Ctro tixéG JJnO,iqUftJI.t it é :;orent i e : é1_:alo ~ l-05~ rW. la oonsommat :!,on hu.Y.~nin.:, o:xpriEé~ en;~ 
~~-"' 1 • '~~ 
~?-'' •'.~ L blanc, prévisible dans la Communauté ?~~da.nt· lp. campagne sucrière_ p~~ lc .. quoll~..· c '.J 
~'·· M"',.,.,....i~ré~_O"A,..antie. aet·· tixe . .;e~ ··~-· ~·~ ~~AV g~ ' ~ 
C'- '· t· ' :Ji 
~:: · considérant que, lors de la fixation d-q. pourcentage visé à l' e~rticle 27 :parâgra.pho ·~ )(.J r. du rèiieiÏ!ént no ioo9/ëT/CEE et du mont~t ma.xilllU!B de la cotisation _à l~!~,:pro,duction ·:, 
~;(. · visd. 'à. l'article 28.·dudit .règlement,. il est. néc~~Qa.ire,· dans l'.csprit-~u:aystème des,'·~ 
~~:·:· quotas, de prendee en. ëonidéra.ti~n d'une ~rt, ~~ di~f'érence ~nt~ la prix minimum ',';~1 
~- ·. ·'··~ J; de le betterave et le prix mini~:~e :_la :~.~tterave hors 4gu{lt@. de base, d' a:utre part ·1 
~~ .. i:.:~ ·.·· los frais fixes de 1' industrie BUCri ~~ estimés à ,enviroJ5o 1>_ d~ ; la marge ,dl! :trsna .. :! 
":, formation; . : . 'Y~ 
~':·· ,, considérant' 'que-, · co:rifO:nirement 'à l' arliclé i2 ; ~è.gi-aphè 2 du règl~p~~ .~o loo9/67/C~ 
~I, · le prix de seuil du sucre blanc est égal a.u prix indfoatif .. e.;plic::~ble. dans .la. zone ~~~ 
~~;:< . . " ' . ' . . .,; 't. . ' . :: ' ': '', :. ~ .. ' . ~ 
~··' la plu:s··exeédentei·rè:·de la ConnnUhaut'é, majoré des' fra.is de t~~po~ .. Ç?.~Oulé~ ~--

~rt forfai t~ircment à partir de le.di te zona jusqu'à. la. z~~e ·de.-~o'~o1lttll~ti~~ défi.ci tain >.;~ 
~~:::: .. · le. plus 0loignée dans ~ç:, Co•unaut·é; qu'·ôtant .. ·dC~>bru§: la àitll2,tiôti· (l~ta,p'l)~trvfsio~emem.·_.3 
~r:, . :. ' ... . ' rJ 
i·0<-' dans _la. Coz;ununa~té·, ;1. =~- .... lieJl de :tenir:. ·compt·e. ·,dés frais de·· tra.ris:port". eh provenMO<J' ,.~ j·; dcF départements d!l, n~rd de l.a Franco ,yera.l.'alermc, :;>rlnciPal port' d• ~m..,Orta.tion de ~a 
J:~: :. Sicile; :.': : ·· · ·. · · · · · ' ····· · · · .;J 
~:/, considérant que le p~~x d,e ~~~~1, d~ ~11cre bru~ doit .li:t.re déri'l!'é·de ce:l;utiduJsuore , :Î 
~:~. bl~..nc en prenant en considération une me.rge de trans~q>rmatiqn. ct; ;qn :~t4tlt torfai.. t~ 
ir~"" · J'!Î 
~;.:· taire de rendement! que, dès lora, il est indiqué d'ap.Pliquer be mllmes critères ·:·l~ 
1 . que lors de la dé ri vat ion du j;Jrix d' int.ervelition du sucre brut; :li 
~t considérant que le prix de seuil de .. ~: ·~~·~=~e doit, être. :fi~ . d~. ma.ni ~ que, ]1N t 
r;{ . : . f ,, 

~.;,,. recettes des ventes do méla.s~e puis~o~t att.e~nd.~e. le .niveau des rooettea·:a.a~:.u~-~~;~ 
~~; · dont il est tahu d6ptpt~ -.. lo;s. d~ ·.1a. ·,ri~~t~p~~: des ~~~·~ni~· .de.·:la .. beit.erMr~.1~·:. \~ .... . · ~~ 
~· A ABRm: LE P~œ ~~; •• , · ... :·· ; . '· , ,y.,, { J 
;/.' ·;~ 
- ~ 

~.:{.,, ,:.}~ 
?lJ ~\r 'r 

i:~-. f '.:~! 
~~j~. ' . ' ':?' 

''--*;.
9
·'-' ;Lo;t_.;;,_,~,;.;,,_;,(t,i.;~"-k; -.~.:Ji·.~"'"'~l.l/,[ù,;.:,~;i~;:;}(,~iJ.âf.iri~tkif:s•;.:j;,o',•ai;fÀ/.'1,:. :~. ~~:;k4J.~~·'1·.;;. ::J• ... '::"J.: ~;,):;:•.}/,· .~"§} 



vt (4) 

. ~.,Eti.~le .. _2:r:~plier 
' ~ . .. ' ~' . '' ' . 

Les diSP-Ositions du p~~;Jent. r.èglement- ~ont .vale.bl.~s .po~··la oa.nipe,gna ··s.uorière 
l969/{9,7o ._·, ·.- . ·· . . . . . -- .• . .· . . . 

·· _.' · ~ .. · · :_ · '.tlrticic 2 

~;• }?om,-. les ;r;égipns aut;r:-~s . que. çe;lle_s oi_té~s à 1 1 article ler per~era.phe ·. 2' · du · 
' 1 ~' • 1- • • ' •• ' ,, ~ • • •• 

règlem~nt ( C;$E) n.o .••.•• /68.,. le: .~rix ;<f.' ~ntervention dérivé pour lo ·sucre· blanc 
• i.. • ~ • ' • ~· ' ; 

est fixé à.: .... ':· ·· ... 
t. ~ •• 

a) 22.,29 uni tés de compte par loo. kilogrammes. pour t~u~e~ los régions d7 1.' Italie.· 
b} 20175.unité~ .de compte ptr.r loo kilogr_?Jllmes pour les dép~rtemcnts f_rança.is 

~~~_.~::··· -~"4 ' _,.,.F~-~-:-~ ;_ ·: d.'' outre-mer, .. . ' 
~~.: '· c ;- 21.]"·7 uni tés·· dé c6m:Jte par loo kilogrammes po~ les autres :r~~ons d~. la:, 

Corununauté. 

2 • "te prix d • intervention d.éri vé d-~s les ·déps.rtem~nts . fr~,ais. d.' outre-mer 
· · pou~ ·1~ !.~ sué~e b~t visé à 1 'a.rt~cle 3 para.gr~phe 4 d~ r~lom~~t np_ loo9/6i/CEE 

'\ , •• ' .lo '• •••• 

· é~t·· fixé· à;--'ià, 00 Un.i tés· dè compte par loo kilogrammes •. 

., r \ • .,: 

Article 3 __ 
~ ... . . 

· .... ·.···: .. 

1.. Le prix minimtUn de le .. betterave est fixé à: 
?' ~ .17 ,_46 uni t.Js de co_mp~e .pet' .tonnE? pqur .les régj,.ons visées à .1 ~article 2. 

~~-~é'..g~~ph~ -l sous a.)' ... 
~) lq ,.00 u.r;Li. tés çle comp_te 1?,~ tOtl.tl~. pour ·les ;:régions -visées à 1 1 article 2 

•• : • 1' 

. . .. _paragraphe 1 sous c) • 
., • ,: ·• ; • 1 • ' • • ' ~ •• ' ( • 

.. ? 

2.-· .Le .:prix miliimum de la ·bett~rave hors ·quota· de base est fixé à: 
. a)· ·9. unités. de' compte par tonne 'pour ta· zone la plus excédentaire 

·:à 1' article 1er paragra:pho ·t ·du règlement· (CEE) no ...... /68 et 
régio11s visées à l''article 2 paragre~;>he 1 sous c), 

·. . . . .. -r . / .. , 
.b) .10,"46 'uni tés de compte par tonne J?OU! les régi<?ns visées è.. 

'· ·· .- :. -:pa:~~aphe t sous a)~ · · · .. 

Articiè' 4 -
L·~. prix· d~ '· s'euil .est. fixé à : . ·_, .: .... 

;-. 1 ~ 

· ·· :.<ây ·24;57 imité·~ de compt~. par l?.o ~iogr~e~ pour le sucre. blanc; 
b) 2lj5t:·un~t.és de compte par loo kilogrammes pour le sucre brut; 
c) 3,00 unités de compte pa,r loo kilogrammes pour la mélë:'.s'se. 

' . ~ ' _/ i '' ' ' 
• •• ~- .,1 1 

... 
' -

déterminée 

pour les. 

. 'f,: ·; 

\;; ~.,. 



~.::-·,1: ~·<~', . ,. ·f. :~:r ~~t ·;; ">-.;'~Y-'.Jif ·~;··-r~~~~1'•·r: ~ v~~~~::'Ji;"t~! '·'i~ :ft~;;(NV.:,,r;;;:- •·>,~:'"''<·~lft 

' . ~·~.43WI/68..F ,, ::j~ 
'F-·;;! •. ~ ~~' 

t ,, ,.. 

if' .. 

v:t (5) . ,){;~ 

' .. tjj~' 
• ' :4~""' ·.;, 
. \: 

Article 5 · · _;:~. 

La quanti té garantie visée à l'article 26 pai-agraphe l..A 1'àgl.ement. .rr< '1009/6~ 
est fixée à 6.352.5eo tcnnes d:: :lanc. <~ 

1. Le po~pentage visé à. l'article 27 paragraphe 4 elu Nglement n°1009/67/CEE ;\f) 
~i·:~ 

est fixé à 58,5 f.. , ·.~~ 
2. Le montant maximum de la. cotisation à. la. production visé à 1 t n.rticle 28 du :~:1 

···~J 

règlement n° 1009/67/CEE est fixé à. 9,20 unités de compte par 100 kilogr3.:~- :·::)~ 

mes de suore b lano. . l::~~ 

Le présent règlement est obligatoire dans tOUs ses éléments et directement 
applicable dans tout Eta.t membre. 

Fait à Bruxelles, le Par le Conseil 
le Président 

,,·. 



4. ~~~-t ~. ..-nxc-=) ... ,.,!tl 
~ :~ 
~· , ' Prâpof)itipn de .. ··,. 

.. '' l' 
-r du·: 

fixant le prix. indioatit.d.u lait et les prix ~.d'intervention 
·.; -pour le bèurre,. 1~; l~~ t ~~~-émt$ -·~n poudre .~t- les fro~ges 

1 .. • •• : • • 

Grana Pada.no et Parmigiano-·~::.._)ggia.no ~ valables pendant. la 
oampag;::e laitière 1969/197? 

--------------------------- . ~ ' 

LE èo~TsErL DES CO:tcnroNAUTÈS EUROP~n~.Es, 

Vu le t.;rait~ instituant ._la. Commun~uté économique· ·européenne, et ndt:ammeht 
' . . . •( . ~. . . ' . 

s0n article 43., , 1 • 
.. . ,-. · .. ,:5~-~ 

·'.'' 
'\~' 

·vu ·le règlement (Cl!lE) no 8o4/68 du c'onsEiil, du 27 juin 1968, portant organi-, .. ~:_.~.t~::_~. 
sation ·càmmune dés nrarëhâs dans Te secteur·· ·au iai. t et des produits lai tiers -~~ 

(1)' èt ·no-tamment- son -a~tiol'e 3'·~âràgrâ:ph~.: 4 et ~on a.rtiol.e 5 pa;ag;rap~e 1, ·~; 
• 1 l 

..; . . . ' .~)\~ 

Vu là" ':Pk po'~~ t~~~ de la éommiss~?.n, , . , . ~ 
.. ·· ~·:?:· Vu 1 1 avis -~u Parlement e~péen,: ,_, 

... 
. cœr.~;p~ ~-q~, l~r~ .de l~ fixation ·d-er. prix:· indicatif du lait,~ il y a'' 
lieu de' tenir. .com:p:t~ tant. des obj'ectifs da la poli tique agricole colnmU.n$ ..... 

•• ô • • ,. • • ' • • • • ; ,., ' '!": 
que de la .. oontri bution que la.· Cojll.Il)1.UJatité éntend. apporter au dével6pp·ernent:' · · · ', ~.~~r;: 

harmori~!'l~ .d~ oo~ero~ mondia~; ~ue la poli~ique. àgriOole ~~e ,a ~dtam • .'' ', .. !}J 
ment. p~ur· .ob.J~C?tJ:f d 1 tJ.;BS~~r a la population &grl.cole un n1.veau de· V1e· · ·:·:.~ 

équitable, de garantir la s'auri té de 1' approvi'sionnement et ·d' à.esurer · .i~ 

des prix raisonnables dans les livraisons aux consommateurs; . ·_:".~ .. ~.~~ 
CONSIDERANT qu'il convient dès lors de tenir _compte de l'importance du .-~ 

Il • • 

lait pour 1 'économie agricole d.e 'là.- Coinmurta.ut~ e·t, partant, poùr les revenus ':· ·.~~ 

des agri~u.l~t~-q.p~; _que,: pa.r ailleurs, '·le'prix ind-icatif du:la.it ·d.oit 3tret · 
avec les prix des autres produits agriool~~' ~t en particulier avao celui 
de la viande bovine, dans un rapport· -~qÙ.i:li'b~é qui corresponde à 

. ·. 

·.:.-~ 
''t:;·~i 

. -<~~J~. 
\ _r:.~~~~· . 

' - ·t~~ 

-~ . -~·: . . t}il 
CONSIDERANT qu'il est, en outre, nécessaire de prendre en considération en :·~~~ 

1 'orient~i.on- 'soub..a.~ t6e eri mat'ièr'e 'de ·l ~élevage 'des bovins; 

fixant le prix indicatif, les effor~s de la. Communauté visant à établir ~- ... ~ 
' ~~~~~ 

à ~ong t~rme un équilibre entre 1 i offre et la demande sur le marché du ·:..:~ 
lait, oÔmpte tenu des échanges extérieurs de lait et de :produits lai tiers; ' ·.·:\~ 

(1)· J.o. n° L 148 du 28.6.1968, p. 13 
.,.j 
·:.:~ 

~·,~ .1' 

. ~.i;·~&~,ik~~'i:l~&A:;~~i~t,,b],;;J~~~:i,ëi: •.. ..tJ;,'i~iJd: "j;,:~~~~-;..;i»Jt<;;~~·~,.;~0~;~~ii;:)tficl:;~~~ 



CONSIDERANT que les _.'prix ":4•intervention :P<?ur le "beur:re et le lait éeré,-
mé en poudre sont destinés à contribuer à la réalisation du prix indiea~ 
tif du lait; qu'il est nécessaire de déterminer leur niveau en tenant 
compte tant de l'augmentation de la production laitière et de l'existen-
ce d'excédents dans la Communautê,que des possibilités d'écoulement du 

beurre et du lait écrémé en poudre sur le marché de la Communauté et 
sur lé. ~arché mondialJ 

CONSIDERANT q~e, des laits écrémés en poudre de première quali~é, celui 
de fabrication Spray se pr~te mieux au stockage que celui de fabrication 
Roller; qu'il.convient, pour cette raison, de limiter l'intervention en 
principe à la poudre de fabrication Spray; qu'eu égard aux capacités de 
production existant dans certains Etats membres·, il est indiqué d'inter-
venir pendant.une période d'adaptation également pour le lait écrémé en 
poudre de fabrication Raller; que l'adaptation peut 3tre incitée par 
une réfaction du prix d'achat pour ee lait en poudre par rapport à ce- . 
lui.valable pour le lait écrémé en poudre de fabrication Spray; 

CONSIDERANT que les prix d'intervention pour les fromages Grana Padano 
et Parmigiano-Reggiano doivent 3tre fixés à des niveaux propres à donner 
aux producteurs de lait établis dans les régions de la Communauté dans 

lesquelles ces fromages sont produits et ont droit à l'appellation 
·d 1 origine les. m{!mes assurances durables en ee qui · ~onèerne le . prix du 

lait à la.production que celles fournies par les mesures d'intervention 
pour le lait écrémé et ·le beurre, 

At A:RRETE LE P~SENT REGLEMENT t 

Arj;icle premier 
1 

Le présent règlement est valable pour la campagne laitière 1969/?0. 

Article 2 

Le prix indicatif du lait est fixé à 10 130 unités de compte· ·par 100 ~ 

kilogrammes •. 

.;. ' 



Article 3 

Le prix d., intervention est fixé par 100 kilogrammes 

l) à 111,0 unités de compte pour le beurre, 

2) à 71,25 unités de compte pour le lait écrémé en poudre de fabrioa-
tion Spray 

3) à 66,75unités de compte pour le lait écrémé en poudre de fabrioa-
tion Roll~r. 

Article 4 

l. Le prix d'intervention est fixti par 100 kilogrammes de produit pour 

a) le fromage Grana Pada.no 

de 30 à 60 jours, à 142,8o unités de compte, 
en lots d'un âge moyen de 6 mois à 166,80 unités de compte; 

b) le fromage Parmigiano•Reggiano en lots d'un âge moyen de 6 mois, 
à 181,20 uni tés de compte. 

2. Par lot au sens du paragraphe l on entend la production d'un fabrioant 
au cours de la période du 1er avril au 11 novembre d'une année. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous 
ment applicable dans tout Etat membre. 

ses éléments et directe-

Bruxelles, le Par le Conseil, 
Le Président, 

' ~ 1 ' 

.··f4 

} 
-·"~;;È;:r7;/!::-.~~-(~:JAt.~~·~;3ri:i~*~,: ;:~·~,~ ·>~:~:~Lf.:;.!lt1:·i·.;~i:;;}:,-:_; .. ;.~~;;c~·:;,\i;~_:r~~:;~~~~:~~~~:é~~-~~~-fM:.ii.:iifl~J:J~-ri:~ü)~. ~,. 



Proposit;on de 
REGLENENT {CÈE)' "Iff}·· .. · ~ .. /68 DU CONSEIL 

du 
fixant les prix de seùil pour certains produits laitiers pOur 

la campagne laitière 1969/19?0 

LE CONSEIL DES COHMUNAUTES EUROPEl"'.!iXES t 

Vu le traité in~tituant la Corromunauté économique européenne, 

Vu le règlem~nt.(CEE) n° 804/68 du Conseil, du 27 juin 1968, portant 
organisation_. commune des marchés dana le secteur du lait et des produits 
laitiers, et.notamment son article 4 (1) 1 

Vu la propos±~ion de la Commission, 

CONSIDER~fT que,les prix de seuil doivent 3tre fixés de sorte que lee 
- .. 

prix des pr~_dui:ts lai tiers importés se si tuent à un niveau qui corre s-
. ·; :~ 

ponde au prix indicatif du lait, compte tenu de la protection nécessai• 

re de 1' indl:l~-~r?--e de transformation de la Communauté J qu'~ est par 
conséque~t OPP.Ortun de fixer le prix de seuil sur la base du prix indi• 
ca.t-11' 'du iai t ·en tenant compte- de la relation que 1' on souhaite voir · 
s'établir·· ·entre :la v·aJ.eur de la· ma.tiere grasse· du lait et callé du 
lait· ·écrémé· ,· :à.insi que de oodts et de rendements uni.formes pour chacun 
des:pr-oduit$ laitiers en cause; quiil 'convient de tenir compte .. d'un 
montant forfaitaire destiné à assurer une prot·ection _ suff:tsante à itin-
dustrie de transfcrmation de la Communauté; 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer les prix de seuil au stade 
~e. co_mme~-cia.li_Sé:lt_i~. auquel. les _pr.odui ta. lai tiers importés en trent 
pour la première fois en concurrence av~c ~es produits laitiere fabri-
quée dans la Communauté, c'est-à-dire au stade "franco grossiste", . 

. ;. 
(1) J.O. n° 

......... ,_ . .., ........... ~ 
'i 

.. ' 





Proposition de 

REGL~ (CEE) N~ , .. /68 DU CONSEIL 

du 

fixant ·les aides aooordées pour le lait ~crémé et le. lait 
·écrémé en poudre destiné à. 1 'alimentation dlls animaux, va-

lables pour la oamp~e lai tièr~·-·1969/1970 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

Vu le traité instituant la Communauté économique européenne, 

Vu la proposition de la Commission, 

CONSIDERANT que, selon les dispositions de l'article 10 paragraphe 2 
deuxième alinéa du règlement (CEE) n° 804/68, les aidee accordées pour 
le lait écrémé ~t 1~ la~t éc~émé. en poudre produits dans la Communauté 
et destinés à l'alimentation des animaux sont fixées annuellement pour 

'•,~; .. , : 

la, campagne laitière suivante; 

CONSIDERANT que pour l'alimentation des animaux le lait écrémé liquide 
et le lait écrémé en poudre peuvent être remplacés par d'autres matières 
azotées; que oalles-oi sont généralement moins obères dans la Communauté 
que le lait écrémé; que les aides prévues à l'article 10 du règlement 
.(C~) n° 8o4/68 doivent &tre fixées de manière à permettre l'utilisation 
de lait écrémé liquide et de lait éorémé en poudre pour l'alimentation 
des animaux, 

1 (1) J.O. n° L 148 du 28.6.1968, p.l) 
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IX(Z) 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 1 , 

Article· unique 
tA 

~our la campagne laitière 1969/1970 les aides accordées sont fixées par 
iOO ldlogra.mnles de : 

a) Lait éorémé à 4,25 uni tés de compte, 

b} Lait â orérrié eri poudre à' 38,25 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement 
applicable dans tout Etat membre. 

Fait à :Bruxelles, 1 e Par 1 e Conseil, 
Le Président·, 
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Proposi-4f1<?'1 dt . 

. REGLEMENI' (CEE) N~d68 DU CQ~J!!~~ 
du , , • 

vu la p~oposition de la Commission, 

w 1 'avis du Parlement Européen, 

oonsidérant qué l'article 3 du règlement 'CEE) n° 805/68 prévoit que le Conseil 

de· la situation du marohé du lait et des produits laitiers et de l'expérience 
acquise ; 

! • 
• • t .. 

considérant que le niveau .dt)s prix_ d •ori~~atiort valables pour la oa.mp~e 
de commercialisation 1968/1969!a permis un 

développement favorable de la produotion et de la consommation de la viande 
bovine ; qu'il importe, vu la situation du marché du lait et des produits lai-
tiers' de faire en sorte que ce développement se poursuive ; 

considérant que le régime des prix instauré par le règlement (CEE) n° 805/68, 
compte tenu de sa mise en application récente, n'a pas pu produire entièrement 
ses effets ; qu'il oonvient, dès lors, de fixer les prix d'orientation pour la 
campagne de commercialisation 1969/1970 au même niveau que celui valable pour 
la campagne de oommeroialisation 1968/1969, 

A ARREI'E LE PRESENI' REGLEMENI' : 

Artiole ~ .~~~~~ 
L.es prix d'orientation ·valables. pour la. oa.mpagne-de-~-1.969A.910· ~. ,~~~ ... 
sont fixés aux niveaux suivants : : ;;;:J. ç,.;· u.c./1:.: poids vif, . . ;:·j~t 

Veaux 
68 : .?'JiJ 

,~·,.:.!iÛ;;i.:{i;l~id.:ii~i.:.t:,;-,{!é;.~.!l 
Gros bovins 
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Le présent règlement est· ob1.:tp;ntoi.:re dans tous ses éléments :st 
•-d.ireçtement applicable dans tout ]/(.a\; membre •. 

Fait à Bruxelles, 

,;.· 
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le ••• 
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-Par le Conseil, 
Le Président): 




